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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres, La simple mention d'une cote dansun texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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Veuillez agreer, Monsieur le President, les assurances de ma tres haute
consideration.

Le 31 mars 1974

b

LETTRES D'ENVOI

n F '., , I.&B

L'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le developpement

(Signe) Rudolph A. PETERSON

Monsieur le President,

Monsieur le President duComite
des conmissaires aux ccmptes

Organisation des Nations Unies
New York

Des exemp1aires de ces etats financiers sont egalement transmis au Comite
consultatif pour les questions administratives et bUdgetaires.

Conformement a l'artic1e 15.1 du reglement financier, j'ai l'honneur de
vous soumettre les coroptes annue1s du Programme des Nations Unies pour le
deve10ppement pour l'exercice termine le 31 decembre 1973, que j'approuve par la
presente.

..'



Le 25 juin 1974

Monsieur le President,

J"ai l'honneur de vous transmettre ci-joints les etats financiers du
Programme des Nations Unies pour le developpement presentes par llAdministrateur
du Programme pour l'exercice terming le 31 decembre 1973. Le Comite des
commissaires aux comptes les a examines et certifies exacts.

Je vous cOlliillunique en outre le rapp0rt du Comite sur les comptes du
Programme des Nations Unies pour le developpement pour l'exercice 1973.

Veuillez agreer, Monsieur le President, les assurances de ma tres haute
consideration.

Le verificateur general des comptes
de Colcmbie,

President du Ccnite des co~issaires

&UX cc~ptes de l'Organisation d~s

Nations Unies,

(Signe) J.E. ESCALLON O.

Monsieur le President de l'AsseLililee
generale des ~ations Unies

IIJe,v York
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I. RAPPORT FINANCIER POUR L'EXERCICE TERMINE LE 31 DECEMBRE 1973

1. L'Administrateur a l'honneur de presenter ci-apres son rapport financier pour
l'exercice termine le 31 decembre 1973, ainsi que les comptes verifies du Programme
des Nations Unies pour le developpement (PNUD) pour l'exercice termine le
31 decembre 1973 et le rapport du Comite des commissaires aux comptes. Les comptes
se composent de cinq etats et de huit tableaux et concernent egalement les fonds
d'affectation speciale enumeres dans l'etat V, dont la responsabilite a ete confiee
a l'Administrateur. Les comptes et etats financiers de ces fonds d'affectation
speciale etaient tenus par l'Organisation des Nations Unies jusqu'a la fin de
l'exercice 1973; a compter du ler jenvier 1974, ils seront tenus par le PNUD.

2. Cette presentation est conforme a la decision prise par l'Assemblee generale !/
d'accepter la recommendation de la Cinquieme Commission 2/, ainsi quIa
l'article 15.1 du reglement financier du Programme des Nations Unies pour le
developpement approuve par le Conseil d'administration a sa treizieme session
(DP/2/Rev.l) .

Nouvelles politiques et procedures financieres

3. Compte tenu du principe selon lequel l'Administrateur est responsable et
comptable des ressources du PNUD, les comptes de 1973 ont ete remanies de fagon a
mieux repondre a cette exigence et a donner un tableau plus complet de la situation
financiere du PNUD. Il a ete procede aces remaniements comme suite a une
recommandation faite par le Ccmite des commissaires al~ cc~ptes dens son rapport
sur les comptes de 1972 1/. Le principal changement a cOllsiste a etablir et
presenter les comptes du PNUD sur la base des recettes et des depenses, compte
tenu du fait que lIon a abandonne le principe du financement integral pour adopter
un systeme de financement annuel du Programme comme suite au consensus adopte par
le Conseil d'administration a sa dixieme session et approuve par l'Assemblee
generale a sa vingt-cinquieme session (resolution 2688 (XXV), annexe). D'autre
part, selon le nouveau mode de presentation des etats financier.s du PNUD, il est
egalement tenu compte dans les chiffres pertinents des donnees tirees des comptes
annuels des organisations participantes et chargees de l'execution, ce qui permet
a l'Administrateur de soumettre un seul etat recapitulatif pour 1973 au lieu des
deux etats distincts presentes les annees anterieures s a savoir, d'une part, un
etat des recettes et des allocations du PNUD et, dtautre part, un etat indiquant
la situation globale des fonds, conformement aux articles 15.1, 15.2 et 15.3 du
reglement financier du PNUD. A la date d'etablissement des comptes et etats
financiers du PNUD, les neuf organisations suivantes avaient communique des etats
financiers'verifies

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale '. vingt et unieme session,
Suppl~ment No 16 (A/6316), p , 98, "Autrres decisions r:, point 78 de 1 'ordre du jour.

2/ Ibid., vingt et unieme session. Annexes, point 78 de Itordre du jour,
document A/6596.

3/ Ibid., vingt-huitieme seSSlon. Supplement No 7A (A/9007/Add.l), chap. IV,
par. 13 a 16.
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Organisation mondiale de la sante
Banque asiatique de developpement
Agence internationale de l'energie atomique
Programme des Nations Unies pour le developpement (en tant qu'organisation

chargee de l'execution de ses propres projets)
Union internationale des telecon~unications

Organisation des Nations Unies
Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement
Organisation internationale du Travail

Les autres organisations enumerees ci-apres ont communique leurs comptes et
etats financiers avant verification

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
Banque interamericaine de developpement
Banque internationale pour la reconstruction et le developpement
Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime
Orga~isation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture
Union postale universelle
Organisation meteorologique mondiale
Organisation de l'aviation civile internationale

Toutefois, stil s'averait necessaire dtapporter des modifications une fois achevee
la verification des comptes de ces organisations participantes et chargees de
1 'execution , ces modifications seront portees a la connaissance de l'Assemblee
generale a sa prochaine session et a celle du Conseil dtadministration du PNUD.
D'autre part, l'Administrateur transmettra a ltAssemblee et au Conseil, a leur
prochaine session, le texte de toutes resolutions pertinentes adoptees par les
organes deliberants ou les organes directeurs des organisations participantes et
chargees de l'execution au sujet des comptes verifies, comme le prevoit
l'article 15.2 du reglement financier du PNUD.

4. L'abandon du pririclpe-drr~nceme&t-in~egral du Programme a permis de liberer
des ressources sub stiantri.e.Ll.es qui etaient arrter-ieur-emerrt destinees cl couvr-ir-Ie----
cout integral de l'execution des projets en cours. Il etait done necessaire de
modifier les methodes de comptabilisation et de presentation des recettes et des
allocations d~ fagon que le mode de presentation des ressources financieres du PNUD
reflete bien la pratique du financement annuel du Programme. Comme il est indiqu~
plus haut, les comptes et etats financiers du PNUD pour 1972 avaient fait ltobjet
de deux etats comptables distincts. Il s'agissait, tout d'abord, de l'etat des
recettes et des allocations qui avait ete etabli en mars J.973 et qui indiquait
la situation du compte du Programme en comparant les allocations autorisees aux
ressources disponibles, y compris les ressources devenues disponibles par suite
du nouveau mode de financement, conformement a la regle de gestion financiere 114.2.
Ce rapport a ete soumis a l'Assemblee genera1e~ conformement aux regles en vigueur,
et a ete communiqu~ au Conseil d'administration. Le deuxieme etat, recapitulant
la situation globale des fonds, a ete etabli en aout 1973, conformement a la regIe
de gestion financiere 114.5, et a ete soumis uniquement au Consei1 d'administration.
Ce deuxieme rapport financier faisait apparaitre les sommes effectivement deboursees
au titre des projets par les organisations participantes et chargees de l'execution
du Programme, ainsi que les sommes a recevoir, les sommes a payer, ltactif et les
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divers elements de p~ssif 90mmuniques par les organisations et resultant des avances
de fonds que leur nvait consenties le PNUD. Cette presentation en deux temps~ a
savoir lletablissement d1un etat vers le debut de l'exercice suivant, avant
communication des comptes des organisations, puis d'un autre etat plus tard dans
l'annee, apres communication de ces comptes, avait pour consequence de faire
apparaitre des divergences dans la situation financiere du Programme, dans la mesure
ou le premier etat etabli pour un exercice donne ne rendait pas compte des resultats
effectifs des operations des diverses organisations. En 1972, le premier rapport
financier avait fait apparaitre un deficit de 49,5 millions de dollars, alors que
le deuxieme rapport indiquait un solde excedentaire de 96,2 millions de dollars,
fait qui demontrait clairement la necessite d'etablir et de soumettre une seule
serie complete de comptes. de fa~on a donner un tableau plus exact de la situation
financiere du Programme tout en respectant pleinement, d'autre part, le principe
selon lequel llAdministrateur est responsable et comptable des activites et des
ressources du Programme.

5. On trouvera dans les paragraphes ci-apres un bref resume des consequences
financieres du nouveau mode de presentation de la situation financier~ du PNUD

a) Les allocations versees aux organisations participantes et chargees de
l'execution ont ete comptabilisees dans le grand livre general du PNUD jusqu'a la
fin de 1972. En 1973, on.a cesse d'inscrire les allocations sur le grand livre
general pour les comptabiliser dans une serie distincte de comptes auxiliaires
faisant apparaitre un solde nul. L'objet de cette nouvelle procedure etait de
continuer a comptabiliser et controler les allocations correspondant aux auto
risations donnees par le PNUD aux organisations d'engager des depenses pour le
compte du PNUD. Toutefois, les allocations peuvent ou non en pratique donner lieu
aux depenses initialement envisagees, en raison principalement de la nature du
Programme et des difficultes diverses auxquelles sont susceptibles de se heurter
les organisations participantes et chargees de l'execution lorsqu'elles executent
un projet donne. En consequence, il existe generalement entre les sommes effec
tivement deboursees pour un projet donne et le montant initial des fonds alloues
un ecart assez important qui, s'il n'etait pas comptabilise separement, risquerait
de fRusser l'exactitude des rapports indiquant la situation financiere du Programme.
Le present mode d.e presentation revise permet de comparer les depenses effectivement
engagees par les organisations en 1973 avec les recettes effectivement pergues par
le PNUD durant la meme periode, et, partant, de rendre compte des resultats du
Programme dans le cadre du systeme du financement annuel. Les engagements non
regles correspondant au solde inutilise des allocations (c'est-a-dire le montant
cumulatif des allocations faites au titre des projets moins le montant cumulatif
des depenses relatives aux projets) sont indiques dans une note faisant suite au
bilan (etat.II). Il ressort du present rapport que l'actif du PNUD au
31 decembre 1973 etait suffisant pour financer la totalite de ses engagements,
sous reserve toutefois que les gouvernements acquittent durant les exercices a venir
les contributions dont ils etaient redevables au 31 decembre 1973, dont le montant
se chiffre a 395 001 028 dollars.

b) La revision des procedures comptables a oblige a ajuster le solde
disponible reporte de 1972, qui est indique comme un deficit de 49 543 005 dollars
au titre des ressources disponibles (voir note IV des notes jointes aux etats
financiers).
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Cl Les recettes non encore encaissees sont desol'Ulais comptabilisees comme
contributions a recevoir des gouvernements. Toutefois, toutes les contributions
re~ues en 1973, que ce soit au titre d'exercices anterieurs, de l'exercice en cours
QU d'exercices futurs, ont ete comptabilisees en 1973 comme recettes de tresorerie~

a 1 'exception des contributions ''lfersees par les gouvernementis au titre des depenses
locales des bureaux exterieurs. Le systeme de comptabilisation des depenses
locales des bureaux exterieurs sera reexamine en 1974 afin de determiner s'il
serait preferable d'adopter des methodes differentes de comptabilisation des
depenses locales.

d) Le deficit que fait apparaitre'le compte d'ecarts par rapport aux couts
standards des experts, a savoir 3,5 millions de dollars (voir note V des notes
jointes aux etats financiers), a ete deduit du mcntant total des recettes en
reserve, etant donne que ces couts s'appliquent a l'exercice 1973.

Frais generaux des organisations

6. Comme il est indique dans les etats financiers de 1972, les allocations a
verser aux organisations au titre des frais generaux ont ete recalculees sur la
base du taux ou des taux applicables au montant cumulatif des depenses relatives
aux projets pour l'exercice termine le 31 decembre 1971. Les nouveaux calculs
ont fait ressortir que la plupart des organisations avaient regu du PNUD, a titre
d'avances sur let~s frais generaux, un montant total de 10,2 millions de dollars
en sus des allocations auxquelles elles avaient droit. La pratique consistant a
percevoir des avances sur les allocations a recevoir au titre des frais generaux
etait chose admise en vertu des procedures applicables au Fonds special. A la
fin de 1973, certaines organisations avaient rembourse l'excedent ainsi pergu et
le montant non encore recouvre a la fin decembre se chiffrait a 8 millions de
dollars. Des entretiens et consultations sont encore en cours avec certaines
organisations quant a la methode a employer pour rembourser l'excedent pergu. En
consequence, certaines organisations n'ont pas comptabilise l'element de passif
correspondant aux avances de fonds regues pour frais generaux dans leurs comptes
de l'exercice termine le 31 decembre 1973, et certaines en ont pris note dans
leurs rapports financiers en tant qu'engagements eventuels.

Reserve du Programme

7. A sa onzieme session, le Conseil d'administration du PNUD a decide que le
premier prelevement qui serait fait sur les ressources, llile fois pourvus le poste
des depenses estimatives des services administratifs et d'appui au Programme et
celui des frais generaux des organisations, serait destine a alimenter une reserve
du Programme. Cette reserve a ete maintenue annuellement~ a partir du
ler janvier 1972, a un montant de 9 millions de dollars destine a faire face aux
besoins vises au paragraphe 27 du consensus, a savoir la necessite d'assurer un
niveau adequat aux activites du Programme des services industriels speciaux, de
repondre aux besoins particuliers des pays les moins avances et de parer a des
situations imprevues. Afin de mieux utiliser la reserve du Prograrr~e dans un sens
conforme aux vues exprimees par le Conseil d'administration, l'Administrateur a
verse en 1973 des allocations se chiffrant a 10,3 millions de dollars. Bien que
les allocations faites en 1973 aient depasse de 1,3 million de dollars le montant
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de 9 millions de dollars des depenses autorisees par le Conseil d1administration
pour repondre aux besoins en vue desquels la reserve avait ete constituee, les
depenses effectives en 1973 sont neanmoins demeurees inferieures de 2,6 millions
de dollars a l'objectif fixe de 9 millions de dollars. On s'est resolument
efforce de repondre a tous les besoins legitimes pour lesquels avait ete constituee
la reserve et de nouveaux efforts seront deployes en ce sens si le Conseil d'admi
nistration reconduit les pouvoirs conferes a ItAdministrateur a cet egard. En
1973, un montant de 3 millions de dollars a ete comptabilise en tant que depense
et preleve sur la reserve du Programme pour etre vire au Fonds pour l'application
des mesures speciales en faveur des pays en voie de developpement les moins
avances, comme il est expose ci-apres et indique dans l'etat des recettes et des
depenses (etat I).

Fonds pour l'application des mesures speciales en faveur des
pays en voie de developpement les moins avances

8. A sa quatorzieme session, le Conseil d I administration a decide que
llAdministrateur devrait prendre des mesures immediates et appropriees pour allouer
des fonds aux pays les moins avances, notamment par l'affectation speciale de
12 millions de dollars preleves sur le fonds de reserve durant la periode 1973-1976.
En consequence, En 1973, l~Amninistrateur a vire 3 millions de dollars du fonds
de reserve au Fonds pour l'application des mesures speciales en faveur des pays
en voie de developpement les moins avances. En outre, des contributions vOlontaires
se chiffrant a 8 002 309 dollars ont ete versees au Fonds, si bien que le montant
total des ressources disponibles au 31 decembre 1973 s'elevait a 11 927 046 dollars.
Les depenses effectuees au moyen des ressources du Fonds se sont elevees a
970 220 dollars. On trouvera dans l'etat III des renseignements detailles sur
le Fonds.

Budget des services administratifs et des services d'appui au Programme

9. Le projet de budget pour l'exercice 1973 a ete presente au Conseil
dladministration - et approuve par lui - a sa quinzieme session. Le Conseil a
approuve des previsions de depenses d'un montant brut de 42 469 800 dollars,
soit, apres deduction d'un montant de 6 477 500 dollars correspondant aux recettes,
des previsions nettes de depfflses de 35 892 300 dollars (voir DP/L.250) , compte
tenu de la reduction supplementaire de 100 000 dollars annoncee par l'Adminis
trateur. Afin de financer ces depenses, le Conseil a autorise le prelevement
d'une allocation de 35 892 300 dollars sur les ressources du PNUD 4/.

10. Comme il est indique dans le tableau IV, les engagements et les depenses
imputes sur le montant autorise par le Conseil dladministration (a l'exclusion de
la somme de 5 891 653 dollars correspondant aux depenses locales de fonctionnement
des bureaux exterieurs qui sont a la charge des gouvernements) se sont eleves au
total a 42 404 737 dollars en chiffres bruts; apres deduction des recettes
(6 022 586 dollars), le montant net des depenses slest etabli a 36 382 151 dollars.

4/ Documents officie1s du Conseil economique et social. cinguante-cinguieme
~essi~n2 Supplement No 2 (E/5256)s chap. V, par. 252.
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11. Dans une note au Conseil d'administration a sa seizieme session
(DP/L.276/Add.l), l'Administrateur a informe le Conseil que les effets des
fluctuations des taux de change se traduiraient probablement pour le PNUD par des
depenses supplementaires de l'ordre de 700 000 a 750 000 dollars en 1973. Dans
une note ulterieure (DP/34), le Conseil a ete informe que l'Administrateur
esperait pouvoir absorber ces depenses supplementaires dans les limites des
credits approuves pour 1973 mais que, toutefois, il s'avererait peut-etre necessaire
ulterieurement de demander au Conseil l'autorisation de virer des credits approuves
d'un chapitre a un autre, conformement a la decision prise par le Conseil a ce
sujet lorsqu'il avait approuve le projet de budget pour 1973, selon laquelle
"l'Administrateur ne pourrait virer de credits d'un chapitre a l'autre qu'avec
l'autorisation du Conseil d'administration, autorisation qu'il devrait obtenir,
au besoin, en s'adressant par correspondance aux membr~s du Conseil" 5/. Les
membres du Conseil ont ete sollicites par correspondance d'approuver pour
l'exercice 1973, sur la base du montant effectif brut des depenses de
42 404 737 dollars et, con~te tenu de recettes effectives s'elevant a
6 022 586 dollars, des ouvertures de credits revisees d'un montant total net de
36 382 151 dollars. Au 17 mai 1973, 13 reponses avaient ete regues de membres du
Conseil, toutes dans un sens favorable.

Le PNUD en taut gu'organisation chargee de l'execution de
?es propres projets

12. A la fin de 1972, le solde inutilise des allocations versees au PNUD pour
l'execution de ses propres projets se chiffrait a 5 463 820 dollars. L'etat IV
recapitule la situation a la fin de 1973. Bien que les depenses relatives aux
projets executes par le PNUD aient presque double en 1973~ le solde inutilise des
allocations a ete porte a 20,2 millions de dollars par suite de l'augnlentation
appreciable du montant des allocations versees au PNUD a cette fin en 1973.

Fonds d1affectation speciale geres par l'Administrateur

13. Le tableau VI des comptes du PNUD indique les soldes des fonds d'affectation
speciale pour le Programme de formation d'administrateurs adjoints. Les comptes
de ces fonds d'affectation speciale sont integres dans les comptes centraux du PNUD.
Toutefois, les comptes des autres fonds d'affectation speciale sont recapitules
dans l'etat V et sont tenus separement. On trouvera cf-apres un bref rapport sur
chacun de ces fonds.

Fonds d'eguipement

14. Le Fonds d'equipement a ete cree par la resolution 2186 (XXI) de l'Assemblee
generale en tant qu'organ€ de l'Assemblee pour fournir une assistance aux gouver
nements des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies au membres d'une
institution specialisee ou de l'Agence internationale de l'energie atomique ou
a un groupe de gouvernements de ces Etats ou, a la demande du gouvernement d'un
de ces Etats, a une entite jouissant de la personnalite juridiqlle dans le
territoire dudit Etat. Le Fonds a ete autorise a accorder des dons et des prets,

2! Ibid.
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en particulier des prets a long terrne et a faible interet ou sans interet; en
regIe generaJ.e~ les conditions auxquelles l'assistance serait fournie devaient
etre avantageuses par rapport a celles offertes par les autres institutions
internationales de pret.

15. En 1967: l'Assernblee generale a charge l'Adrninistrateur du PNUD de gerer le
Fonds, en rernplissant les fonctions de directeur general, et le Conse~l d'adrni
nistration de rernplir l~s fonctions de Conseil d'adrninistration du Fonds
/resolution 2321 (XXII1/.

16. En 1973, l'Assernblee generale a reaffirme l'opinion que le Conseil d'adrni
nistration avait exprimee a ses quatorzieme 6/ et quinzieme sessions 7/, en
juin 1972 et janvier/fevrier 1973, respectivement, selon laquelle le Fonds devait
etre utilise essentiellement et en priorite en faveur des pays en voie de develop
pement les mains avances, aux fins visees.

17. Tout en se felicitant de la tendance croissante en faveur de l'expansion des
activites du Fonds, l'Assemblee a sollicite des contributions volontaires
substantielles, eu egard Earticulierement a la nouvelle orientation du Fonds
/resolution 3122 (XXVIII)/. Le rapport de l'Adrninistrateur sur le Fonds
(document DP/57 du 11 avril 1974) a ete soumis au Conseil d'administration a sa
dix-huitieme session. Comme il est indique dans l'etat V, le solde inutilise du
Fonds au 31 decembre 1973 s'elevait a 6 415 995 dollars.

Programme des Volontaires des Nations Unies

18. Par sa resolution 2659 (xxv) du 7 decembre 1970, l'Assemblee generale a decide
de creer, dans le cadre existant des organisrnes des Nations Unies, a compter du
ler janvier 1971, un groupe international de volontaires dont les mernbres
porteraient, collectivement et individuellement, le nom de Volontaires des Nations
Unies. Le solde inutilise reporte de 1972 se chiffrait a 259 562 dollars.
En 1973, les gouvernements ont annonce des contributions s'elevant a
245 914 dollars et les dons de sources publiques se sont eleves a 784 dollars.
Le solde du Fonds a la fin de 1973 s'elevait a 393 298 dollars.

Fonds d'affectation speciale des Nations Unies po-ur les programmes operationnels 
Lesotho

19. Le 9 novembre 1967, le Gouvernement suedois a offert de financer, en vertu
d'un arrangement relatif a un fonds d'affectation speciale, un renforcernent du
volume de l'assistance technique fournie par l~s Nations Unies au titre des
programmes operationnels executes au Lesotho, a raison de 140 000 dollars par an
pendant une periode de quatre ans a compter de l'exercice debutant le
ler juillet 1968, sous reserve de l'approbation du Parlement suedois. Les sommes
versees devaient etre allouees par le PNUD pour etre utilisees par l'Organisation
des Nations Unies et les institutions specialisees en fonction des besoins
prioritaires tels qu'ils seraient definis par le Gouvernement du Lesotho. Le

£/ Ibid., cinguante-troisieme sess~on., Supplement No 2A (E/5l85/Rev.l),
chap. XIV.

1/ Ibid., cinguante~cinguiemesess~on. Supplement No 2 (E/5256), chap. VIII.
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Gouvernement suedois a egalement demande ltetablissement de rapports financiers
annuels sur l'utilisation des fonds verses. Le 17 novembre 1967~ le Secretaire
general a decide de cooperer a cette entreprise avec le Gouvernement suedois et,
en vertu des articles 7.2 et 7.3 du Reglement financier de l'Organisation des
Nations Unies, il a cre€ un fonds d'affectation speciale. Le Secretaire general
a informe le Gouvernement suedois que, conformement a la pratique suivie par
l'Organisation des Nations Unies~ les frais generaux normalement encourus 'pour
l'execution des programmes seraient imputes sur le Fonds.

20. En 1968, le Secretaire general a delegue le soin d'administrer et de gerer
le Fonds d'affectation speciale a l'Administrateur du PNUD.

21. Le solde inutilise reporte de l'exercice 1972 s'elevait a 10 690 dollars.
Ce montant, auquel se sont ajoutes les interets pergus en 1973, soit 7 207 dollars~

a porte le total des ressources disponibles a 17 897 dollars. Les depenses
engagees en 1973 se sont elevees a 1 199 dollars, laissant un solde disponible
de 16 698 dollars en fin d'exercice.

Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour 1 'envoi de personnel
d'execution (OPEX) au Souaziland

22. Le 2 octobre 1969~ le Gouvernement suedois a offert de financer, en vertu
d'un arrangement relatif a un fonds d'affectation speciale, un renforcement du
volume de l'assistance technique fournie par les Nations Unies au titre des
programmes operationnels executes au SouazilJnd, a raison de 200 000 dollars par
an pendant une periode de trois ans a compter de l'exercice debutant le
ler juillet 1969, sous reserve de l'approbation du Parlement suedois. Les sommes
versees devaient etre allouees par le PNUD pour etre utilisees par l'Organisation
des Nations Unies et les institutions specialisees en fonction des besoins
prioritaires tels qu'ils seraient definis par le Gouvernement du Souaziland.
Le Gouvernement suedois a egalement demande l'etablissement de rapports financiers
annuels sur l'utilisation des fonds verses. Le 8 octobre 1969~ le Secretaire
general a decide de cooperer a cette entreprise avec le Gouvernement suedois et,
en vertu des articles 7.2 et 7.3 du Reglement financier de l'Organisation des
Nations Unies, il a cree un fonds d'affectation speciale. Le Secretaire general
a informe le Gouvernement suedois que, conformement a la pratique suivie par
l'Organisation des Nations Unies~ les frais generaux normalement encourus pour
l'execution du p~ogramme seraient imputes sur le Fonds.

23. En 1969, le Secretaire general a delegue le soin d'administrer et de gerer
le Fonds d'affectation speciale a l'Administrateur du PNUD.

24. Le solde inutilise du Fonds au ler janvier 1973 s'elevait a 40 305 dollars.
Ce montant, auquel se sont ajoutes les interets pergus en 1973, soit 9 135 dollars,
et compte tenu d'un ajustement de 237 dollars, a porte le total des ressources
disponibles a 49 677 dollars. Les depenses engagees en 1973, soit 18 318 dollars~

plus les allocations non utilisees (8 190 dollars), ont ramene le solde
disponible au 31 decembre 1973 a 23 169 dollars.
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Religuat des elements d'actif de l'Agence des Nations Unies pour le relevement de
la Coree

25. Par sa resolution 410 (v) dl ~ decembre 1950~ l'Assemblee generale a cree
l'Agence des Nations Unies pour le relevement de la Coree (ANURC), dirigee par un
agent general des Nations Unies, qui etait responsable devant l'Assemblee de
l'execution du programme d'assistance et de relevernent en Coree, tel qu'il serait
fixe de temps a autre par l'Assemblee.

26. En vertu du paragraphe 8 de la resolution susmentionnee, le Secretaire general
a ete autorise a ouvrir un compte special au credit duquel seraient portes les
fonds devant etre employes exclusivement a l'execution des programmes d'assistance
et de relevement et au paiement des depenses administratives qui en resulteraient.

27. Il a ete mis fin officiellement a l'existence de l'Agence en aout 1960 et les
fonds non alloues demeurant au credit du compte de llAgence, apres reglement de
toutes les creances, ont ete vires a l'Organisation des Nations Unies en vertu de
la resolution 1304 (XIII) de l'Assemblee generale afin d'@tre utilises pour
llexecl~ion d'activites d'assistance et de relevement en Coree, conformement a
la resolution 410 (v) de llAssemblee generale qui avait porte creation de l'Agence.
Lorsqu1il a ete mis fin au mandat de llAgence, l'administration du fonds a ete
assumee en septembre 1960 par l'ancien Bureau de l'assistance technique. Ulte
rieurement, le ler janvier 1966, l'Administrateur du PNUD a accepte de gerer le
Fonds D conformement a llautorisation que lui avait donnee le Conseil d'adrninis
tration a sa troisieme session, sous reserve, dans chaque cas, de son assentiment
prealable, d'accepter et de gel'er des fonds d1affectation speciale dont l'objet ne
soit pas incompatible avec les buts et les objectifs fondarnentaux du PNUD 8/.

28. Comme il est indique dans l'etat V, le solde inutilise du Fonds au
ler janvier 1973 s'elevait a 49 338 dollars. Ce montant~ auquel se sont ajoutes
les interets pergus, soit 4 438 dollars, et compte tenu d'ajustements se chiffrant
a 11 132 dollars, a porte le total des ressources disponibles a 64 908 dollars.
Les depenses engagees et les allocations versees se sont elevees au total a
44 353 dollars en 1973, laissant un solde disponible de 20 554 dollars au
31 decembre 1973.

Suite donnee au rapport du Comite des commissaires aux comptes

29. On trouvera dans les paragraphes ci-apres un expose des mesures prises par
l'Adrninistrateur comme suite aux observations formulees aux paragraphes 8 a 29
du rapport du.Comite des commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice
termine le 31 decembre 1972 9/, ainsi qu'en application de la resolution
3053 B (XXVIII) de l'Assembl~ generale datee du 17 octobre 1973.

30. Pour plus de commodite, les numeros des paragraphes pertinents ont ete
reproduits dans l'ordre ou ils figurent dans le rapport du Comite des commissaires
aux comptes .

~/ Ibid., quarante-troisieme session. Supplement No 6 (E/4297), par. 153 d).

9/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-huitieme session,
Suppl~ment No 7A (A/9007/Add.l), chap. IV.
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(Paragraphes 8 et 9)

... bI 1•••1.. 11 ..

1
31. En 1973, tous les documents comptables concernant les fonds centraux du PNUD
ont ete transferes de l'Organisation des Nations Unies a l'Administrateur, qui
est desormais charge de tenir les comptes, livres et etats financiers necessaires
pour comptabiliser toutes les operations~ a l'exception des operations dont il
est fait mention ci-apres. En effet, certaines des taches ayant trait a l'eta
blissement des etats de paie du personnel du PNUD, aux frais de voyage du personnel
du PNUD et aux achats de mobilier, de fournitures, de materiel, etc., finances
a l'aide des fonds du PNUD, continuent d'etre executes par l'Organisation des
Nations Unies, qui continue aussi a tenir les etats financiers du PNUD ayant trait
au depot et a la garde des disponibilites de caisse ainsi quIa la tenue et a
l'apurement des comptes bancaires. Le placement des fonds du PNUD releve toujours
de l'autorite et du controle du Secretaire general de l'Organisation des
Nations Unies.

(Paragraphes 10 et 11)

32. Il a ete convenu avec le Bureau des services financiers de l'ONU que celui-ci
continuerait, pour l'exercice 1973, de tenir les comptes relatifs aux fonds
d'affectation speciale geres par le PNUD, mais que les etats indiquant la situation
de ces fonds d'affectation speciale se~aient inclus dans les comptes pUblies par le
PNUD. A partir de 1974, les comptes relatifs aces fonds d'affectation speciale
seront tenus par le PNUD et seront egalement inclus dans les comptes pUblies
par le PNUD.

(Paragraphe 12)

33. Il a egalement ete convenu avec le Bureau des services financiers de l'ONU
que les comptes du Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de
popUlation (FNUAP) seraient tenus par le PNUD a compter de 1974. A partir de 1974,
ces comptes seront publies par le PNUD dans des etats distincts.

(Paragraphes 13, 14. 15 et 16)

34. Com~e suite a la recommandation faite dans ces paragraphes par le Comite des
commissaires aux comptes, les etats financiers du PNUD pour 1973 ont ete remanies
pour tenir compt~ du fait que l'Administrateur est responsable et comptable des
fonds du PNUD et de l'execution de son programme et - par suite de l'abandon
du principe du financement integral - pour donner un tableau plus complet de la
situation financiere du Programme. Les comptes du PNUD etablis selon le nouveau
mode de presentation remplacent les deux etats distincts pUblies les annees
precedentes, a savoir l'etat indiquant la situation du compte central et l'etat
recapitulatif. Ce nouveau mode de presentation des etats financiers necessitera
peut-etre des modifications du reglement financier et des regles de gestion
financiere du PNUD actuellement en vigueur; cette question sera examinee
en 1974 afin de permettre a l'Administrateur de soumettre une recommandation au
Conseil d'administration a sa session de janvier 1975, si besoin est.
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(Paragraphes 17. 18 et 19)

35. En 1973~ la question de la concordance entre les allocations versees par le
PNUD pour l'execution des projets et les comptes tenus par les organisations a
continue de donner matiere a preoccupation. Dans un certain nombre de cas, les
budgets approuves au titre des projets) qui sont communiques aux organisations
chargees de l'execution et dans lesquels est fixe le montant des allocations pour
chaque projet tel qu'il est indique dans les listes de projets etablies sur la
base des donnees extraites du systeme automatise du PNUD, ne coincident toujour3
pas avec les comptes des organisations en raison de diverses difficultes que
le PNUD et les organisations n'ont pas encore resolues. Il semble que ces
divergences soient dues principalement a la soumission tardive de divers rapports
contenant les renseignements necessaires pour la mise a jour des allocations.
En 1974, les efforts se poursuivront pour ameliorer le systeme et reduire au
maximum les divergences que font apparaitre les allocations.

(Paragraphes 20. 21 et 22)

36. Les bUdgets approuves au titre des projets sont utiles en ce sens qu'ils
definissent un cadre general et fournissent les criteres necessaires pour evaluer
l'execution des projets, mais il est neanmoins fort peu vraisemblable que l'e~semble

des projets executes au cours' d'un exercice donne coincide avec le montant total
de tous les budgets approuves au titre des projets pour ledit exercice. Il y a
lieu de noter que les budgets approuves au titre des projets pour 1972, qui
etait la premie~e annee du cycle retenu pour les chiffres indicatifs de plani
fication, se sont eleves au total a environ 420 millions de dollars, chiffre
largement superieur a celui qui correspondrait au volume moyen d'execution des
projets pour la periode 1972-1976, a savoir 313 millions de dollars environ,
dont il faudrait disposer pour realiser les objectifs fixes au titre des chiffres
indicatifs de planification. Si l'execution des projets en 1972 avait atteint ou
approche le montant de 420 millions de dollars, cela aurait signifie que le volume
d'execution des projets executes durant la suite du cycle de cinq ans retenu pour
les CIP aurait eu tendance a diminuer.

37. L'Administrateur ne conteste pas la necessite d'ameliorer l'execution des
projets, ainsi que le systeme annuel d'etablissement de plans et de calendriers
sur lequel on se fondepour evaluer l'execution des projets. Certes, la nature
du processus de developpement est telle que la planification ne peut donner qu'une
idee approximative des resultats susceptibles d'etre obtenus. Il va egalement
de soi que les organisations chargees de l'execution des projets du PNUD ne
peuvent prevoir toutes les circonstances qui risquent de se produire a l'interieur
des pays en voie de developpement et d'entrainer des retards dans l'execution des
pl.ans de developpement. I1 importe egalement de ne pas oublier L!existence d ! autres
facceurs qui freinent l'execution des projets et qui eChappent dans une large
mesure au controle du PNUD et des organisations. Par exemple, l'inflation
mondiale generalisee et l'exces de la demande ont des repercussions sur la competi
tivite sur le marche mondial de l'emploi des traitements offerts aux experts du
PNUD, ainsi que sur la rapidite avec laquelle peut etre obtenu et livre le materiel
destine aux projets du PNUD. On ne dispose pas actuellement d'une analyse complete
des nombreux facteurs qui tendent a faire obstacle a l'execution des projets, mais
l'Administrateur se preoccupe serieusement du probleme et prend des mesures pour
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remedier a cette situation et ameliorer l'execution des projets. Une analyse
approfondie est actuellement Inenee afin de determiner les domaines precis qui
necessitent une attention et des mesures speciales. Sans perdre de vue le fait
qu'une cooperation doit s'instaurer entre les gouvernements~ les organisations et
le PNUD afin de prendre les mesures necessaires pour ameliorer l'execution des
projets, on etudie actuellement les dispositions qui pourraient d'ores et deja
etre prises par les organisations et par le PNUD a cet egard. L'Administrateur
espere que, de leur cote, les gouvernements se preoccuperont serieusement de ce
probleme.

38. Les mesures et decisions actuellement envisagees par le PNUD afin d'ameliorer
l'execution des projets consistent notamment en une analyse detaillee des projets
par le personnel du siege du PNUD et des bureaux exterieurs dans le but de
determiner les projets qui soulevent ou risquent de soulever des difficultes, de
fagon a pouvoir prendre les mesures correctives qui s'imposent, a la demande du
PNUD ou de l'organisation interessee~ comme~ par exemple, le traitement rapide des
nouveaux projets et la rationalisation ou la simplification des procedures d'appro
bation des projets, la revision de la structure du siege et des bureaux e1~terieurs

en vue de renforcer l'efficacite des operations, une surprogrammation judicieuse,
le cas echeant, et l'amelioration du systeme d1information afin d'obtenir en
temps voulu des donnees sUres.

39. Cependant, les mesures et efforts mentionnes ci-de~sus ne suffiront pas si les
organisations qui cooperent avec le PNUD ne prennent pas de leur cote des mesures
en ce sens. Des propositions precises sont actuellement examinees par les
organisations afin de leur permettre de contribuer pleinement a l'amelioration de
l'execution des projets.

Verification des ~omptes bancaires (paragraphe 23)

40. L'Organisation des Nations Unies a informe l'Administrateur qu'elle
s'etait resolument efforcee en 1973 de resoudre le probleme pose par le fait
qu'elle ne recevait pas communication de certaines confirmations bancaires; a
cette fin, l'ONU a cree un groupe de travail compose de representants de la
tresorerie de l' ONU, de la Division de lacomptabili-te du- Bureau des services
financiers de l'ONU et des membres canadiens du Comite des commissaires a\~

comptes. Les recommandations du Groupe de travail, auxquelles il a ete donne suite
en 1973, consistaient notamment a simplifier le mode de presentation des confir
mations bancaires et a menager un espace suffisant pour ~ermettre d'y indiquer le
nUlllero et l'intitule de chaque compte bancaire au cas ou des renseignements
supplementaires seraient demandes. Cette amelioration a deja permis d'obtenir
des reponses nettement plus nombreuses aux demandes de renseignements concernant
les etats de 1972.

Apurement mensuel des comptes bancaires (paragraphe 24)

41. En 1973, l'Organisation des Nations Unies s'est efforcee au maximUlll d'apurer
les comptes bancaires mensuellement. Toutefois, ce nlest pas toujours chose
facile car, dans de nombreux cas, malgre des demandes successives, les banques ne
communiquent pas les releves bancaires en temps voulu. Le fait que lesverifi
cateurs exterieurs des comptes se heurtent a de si nombreuses difficultes pour
obtenir confirmation des soldes bancaires donne une idee des raisons pour lesquelles
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il n'est pas possible d'apurer mensuellement certains comptes bancaires.
Malheureusement, dans de trop nombreux cas, l'Organisation des Nations Unies se
trouve dans l'obligation d'envoyer aux ~anques trois ou quatre telegrammes avant
d'obtenir les renseignements voulus. L~ situation eut ete plus grave encore sans
la cooperation des representants residents du PNUD qui ont tres souvent delegue
leurs collaborateurs aupres des banques afin d'obtenir des exemplaires des etats
pour le compte de l'Organisation des Nations Unies.

Depots non identifies (paragraphes 25 a 29)

42. Comme les verificateurs exterieurs des comptes en ont deja ete informes, les
depots non identifies comprennent un certain nombre d'autres elements, par exemple
divers credits tenus en reserve pour le compte de gouvernements en attendant que
ces gouvernements fassent connaitre leurs instructions quant a l'utilisation de
ces fonds. Dans certains cas, les gouvernements interesses n'ont pas precise
l'objet des fonds en depot ou le projet auquel ils etaient destines. L'Orga
nisation des Nations Unies estime toutefois, comme les verificateurs exterieurs
des comptes, qu,~ucun effort ne devrait etre epargne pour obtenir des que possible
des eclaircissements sur ces elements non identifies. Periodiquement, une liste
de ces elements est fournie par la Section de la comptabilite du PNUD a la
tresorerie du PNUD et a celle de l'ONU pour suite a donner. La tresorerie du
PNUD, des communication de la liste, prend contact avec les gouvernements et leur
demande de faire parvenir rapidement les instructions necessaires. En outre,
la Section de la comptabilite du PNUD prend contact avec les representants
residents afin d'obtenir des renseignements sur les depots non identifies. Il
y a lieu de noter qu'au 31 decembre 1973 la situation s'etait nettement amelioree.

43. Le PNUD a ete informe par l'Organisation des Nations Unies que le Comite ~

des commissaires aux comptes avait regu confirmation directe des deux prets
non rembourses s'elevant au total a 378 211 dollars.

44. En ce qui concerne l'application de la regle de gestion financiere 109.2,
en vertu de laquelle toutes les valeurs doivent etre deposees soit dans des
banques dUment designees, soit dans les coffres d'un etablissement financier agree
designe par le Chef du Bureau des services financiers de l'ONU~ il a ete convenu,
comme indique precedemment au Comite des commissaires aux comptes, que cette 1
r~gle~devrait etre modifiee de fag~n que.les va;eurs puissent eg~l;ment et~e ,~
deposees dans les coffres de la tresorer1e de 1 ONU. Le PNUD a ete informe par J

l'Organisation des Nations Unies que des modifications seraient apportees a cette '.1",.... :

regle, ainsi quia un certain nombre d'autres regles (concernant essentiellement le
systeme de budget biennal), des que le comptable actuellement recrute par
l'Organisatiop des Nations Unies aurait pris ses fonctions.

45. Les mesures necessaires pour donner suite a cette observation du Comite
des commissaires aux comptes - concernant 1 'identification des proprietaires
de valeurs du PNUD - ont ete prises et, pour toutes les valeurs deposees aupres
du Bureau des services financiers de l'ONU, on a joint un etat indiquant le
proprietaire r~el de la valeur en question~ apres recoupement avec les fiches
auxiliaires du grand livre des placements. Il convient egalement de noter que
l'Administrateur du PNUD regoit desormais des rapports mensuels indiquant la
situation des placements et contenant des renseignements sur le rendement de
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ces placements. Ces rapports lui sont communiques la premiere semaine de chaque
mois. 11 convient en outre de noter que les placements sont effectues a la demande
du PNUD et que, par consequent, le PNUD est toujours au courant de la situation
de ses propres placements. Le personnel du PNUD tient l'Organisatiop des Nations
Unies informee du montant de ces placements ainsi que de leur duree.

46. En ce qui concerne le montant des comptes d'avances temporaires des bureaux
exterieurs~ en 1973~ le solde net de ces comptes a ete reduit de plus de
4~1 millions de dollars par rapport a 1972, soit une diminution de 26 p. 100.
Les chiffres s'etablissent comme suit:

Montant total des comptes d'avances au
31 decembre 1972

Montant total des comptes d'avances au
31 decem~re 1973

Diminution nette

15 874 795,31 dollars

11 768 670,44 dollars

4 106 121~ ,87 dollars

47. De nouvelles procedures ont ete instaurees afin d'accelerer le reconstitution
et le traitement des comptes mensuels des bureaux exterieurs, comme~ par exemple,
l'emploi de techniques d'echantillonnage statistique pour determiner le nombre
des pieces- justificatives a examiner et la simplification de certaines fiches,
et l'on estime que la situation pourra encore etre amelioree en 1974. Toutefois~

il ne faut pas perdre de vue l'ampleur et la complexite croissantes du programme~

ainsi que les difficultes de communication avec les bureaux exterieurs, sans
compter, assez souvent~ le retard avec lequel les banques donnent suite aux
demandes de reconstitution des comptes, ce qui a des repercussions sur le montant
des comptes d'avances. 11 sera peut-etre possible en 1974 d'introduire de
nouvelles ameliorations dans ce domaine.

- 14 -



II. OP:j:NION DES COMi"1ISSAIRES AUX COMPTES

Nous avons examine les etats financiers ci-apres) numerotes de I a v et
dUment identifies) ainsi que les tableaux y relatifs du Programme des Nations Unies
pour le developpement pour l'exercice tcrmine le 31 decembre 1973. Nous avons
notamment effectue un examen general des procedures comptables et pronede aux
verifications par sondage des ecritures comptables et autres pieces justificatives
que nous avons jugees necessaires en l'occurrence. A la suite de cet e~amen) notre
opinion est que les etats financiers rendent bien compte des operations financieres
compt~bilisees pour l'exercice, lesquelles operations etaient conformes au
regleluent financier et aux autorisations des organes deliberants, et qu'ils
representent bien la situation financiere au 31 decembre 1973.

Le Verificateur general des comptes de Colombie,

(Signe) J. E. ESCALLON O.

L'Auditeur general du Canada,

(Sir:ne) J. J. W:.CDO:r:ELL

Le Controleur et Verifii':ateur r::eneral des cO!1T.ltes du ~aldstan,

(Signe) A. ~lID

25 JU1n 1974
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III. COMPTES DE L I EXERCICE TERMINE LE 31 DECEMBRE 1973
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Programme des Nations Unies pour le developpement

ETAT I

Etat des recettes et des depenscs pour la periode
allnnt du 10.1' .i anvie1' au 31 decc'1brc 1973

(En dollars des Etnts-Unis )

Recettes

Contributions des gouvernements :

Contributions vOlontaires (tableau I-A)
Contributions au titre des depenses

relatives aux programmes (tableau I-B)
Contributions de contrepartie en

especes (tableau I-C)
Contributions au titre de la partici

pation aux frais (tableau I-D)
Depenses de fonctionnement des bureaux

exterieurs

A deduire : Ajustements de change sur
les contributions regues
(note I)

Dons
Recettes accessoires (tableau 11)
TOTAL DES RECETTES

De-penscs

Imputees sur les chiffres indicatifs de
planification pour les projets
(tableau Ill)

Par pays
Regionaux
Interregionaux
;:'!ondiaux

Imputees sur la reserve du Programme
(tableau Ill)

Imputees sur les contributions de contre
partie en especes versees par les
gouvernements (tableau Ill)

Imputees sur les contributions des gouver
nements au titre de la participation aux
frais (tableau Ill)

Dollars

312 608 381

13 163 637

5 590 517

889 774

5 891 653
338 143 962

552 691

226 580 493
30 800 571
3 837 433
1 843 734

263 062 231

6 002 358

5 406 065

1 367 763

Dollars

337 591 271
5 454

19 387 976

276 638 417

Dollars

356 984 701

- 18 -



Frais generaux des organisations partici
pantes et chargees de l'execution
(tableau Ill)

Depenses d'administration et d'appui au
programme du PNUD (tableau IV)

Depenses de fonctionnement des bureaux
exterieurs du PNUD a la charge des
gouvernements

TOTAL DES DEPENSES

EXCEDENT DES RECETTES PAR RAPPORT AUX
DEPENSES

CERTIFIEEXACT :

L'Administrateur assistant,
Direction de l'Administration

et des finances,

(SiRne) John A. OLVER

Dollars Dollars Dollars

34 026 014

36 382 151

5 891 653
76 299 818

352 938 235

4 04fi 456

- 19 -



••

Programme des Nations Unies pour le developpement

I±

ETAT II

ab '9

Bilnn au 31 d6c0rt1)re 1973

(En dollars dea Etats-Urris )

Dollars Dollars' Dollars
Actif

Encaisse
Obligations et billets publics
Lettres de credit publiques
Placements et prets (tableau V)

Avances et sommes a recevoir

Avances en especes consenties aux
organisations participantes et
chargees de l'execution

Interets echus
Autres sommes a recevoir

Contributions a recevoir des gouver
nements (note II)

Valeur consignee du mobilier, du
materiel et du parc automobile

~assif et reserves

Passif

Sommes a payer
Le PNUD en tant qu 'organisation

chargee de l'execution des projets
du FNUAP (note Ill)

Solde inutilise du Fonds pour les
mesures speciales (etat Ill)

Solde inutilise des fonds d'affectation
speciale (tableau VI)

- 20 -

82" 677 988
17 190 083
24 925 639
64 544 303

31 268 150
1 012 410

15 466 330

22 875 401

2 297 01.2

8 801 279

74 073

189 338 013

47 746 890

34 047 765

237 084 903

395 001 028

1

632 085 932



Reserves (operationnelle·et recettes)

Solde au ler janvier 1973 (note IV)
A ajouter : Excedent des recettes par

rapport aux depenses (etat I)

A deduire : Compte d'ecarts (cout des
experts) (note V)

Reserve operationnelle

Contributions a recevoir des gouver
nements (note II)

Valeur consignee du mObilier, du
materiel et du parc automobile

Dollars

52 453 311

4 046 466
56 499 777

3 462 639

Dollars

53 037 138
150 000 000

Dollars

237 084 903

395 001 028

1

632 085 932

Note : Les engagenents concernant les allocations non utilisees au profit des
or~~is~~ions chnr~ees de l'cxecution s'elevent au total B 504 718 123 dollars
(tableau VIII) .

CERTIFIE EXACT :

L'Administrateur assistant,
Direction de l'Administration

et des finances

(Signe) John A. OLVER

- 21 -
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ETAT IH

Fonds pour les mesures speciales en faveur des pays les mains avances

Etat des fonds au 31 decembre 1973

(En dollars des Etats-Unis)

A deduire

Contributions regues (annexe I)

A ajouter : Sommes virees de la reserve du Progrromne

Divers

A deduire Ajustements de change sur les contributions
regues

Depenses effectuees en 1973

Frais generaux des organisations

Solde au 31 decembre 1973

Dollars

887 058

83 162

Dollars

8 002 309

3 000 000

2 924
11 005 233

1 233 734
9 771 499

970 220

~=~~~=~~~

Note Le solde disponible aux fins de programmation au 31 decembre 1973 s'eleve
a 11 927 046 dollars, repartis comme suit :

Solde indique precedemment

A ajouter contributions annoncees pour des exercices
futurs

A deduire : solde inutilise des allocations

Solde disponible

CERTIFIE EXACT

L'Administrateur assistant,
Direction de l'Administration

et des finances,

(Signe) John A. OLVER

- 22 -

8 801 279

7 764 468
16 565 747

4 638 701

11 927 046
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ETAT IV

.tlrograrr.e des !Tntions Unies Dour le developper',ent en tnnt qu ' orr:o.nisr.tion
char3cc de l'execution de sos propres projets

Etat des fonds au 31 decembre 1973

Dollars

Solde au ler janvier 1973
A deduire : reversement des allocations inutilisees

Depenses effectuees en 1973

Solde inutilise des allocations

Allocations faites pour l'exercice en cours et
pour des exercices ante1~ieurs

Allocations faites pour des exercices futurs

A a.iouter sommes allouees en 1973

3 520 757
16 680 793

Dollars

5 463 820

700 836

4 762 984

19 472 179

24 235 163

4 033 613

20 201 550

Ce solde se decompose comme suit

Allocations inutilisees

Sommes a recevoir et soldes debiteurs divers

CERTIFIE EXACT :

L'Administrateur assistant~

Direction de l'Administration
et des finances,

(Signe) John A. OLVER

- 24 -

20 086 272

115 278

20 201 550
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Tableau I B

ui sont a 1eur char e

(en dollars des Etats-Unis)

Ob1iBations des gouvernements

Re~u pendant
l'exercice Solde a
conaidGrG rocevoirGouvernement ou organisation

Afghanistan """""""""".""""""""",.",.".""
Albanie """".""""""""""""""""""""" It .. """

Algerie """."""""""""""""""""""""""""",,
Arabie Saoudite ".. """""""""""""""""""""
Argentine""""" .."""""""""""""""""""""" "

Australie """""""""""""".""""""""""" .. ""
Bahaznas """""" It"""""""" """" "" """""""" ""

Bahrein""""""""""""""" 11""""""" .. """""""
Banque de deve10ppement de l'Afrique

de: 1 tEst """"""""""""""""""""""""""",,
Barbade """""""""""""""""""""""""""""""

Birmanie """"""""""""""""""""""""""""".
Bolivie """""""""""""""""""""""""""""""
Botswana" ..""""""""".""""""""""""""" .." "
Bresil """""""" .... """""" .. """""""""""""""
Bulge.rie """"""""."""""" 11"""""""" "" """"

Cameroun """" ••••••••••••••••••••••••••
Chili .
Chypre ••••••••••••.•••••••••••••••••••
Colombie "." .................•.•.•••...
Communaute de l'Afrique orientale •••••
Congo .•••••• " ••••••••••••••••••••••••••
Costa Rica ••••••••••••••••••••••••••••
Cote d'Ivoire •••••••••••••••••••••••••
Cuba •••.••••••••.•.•••.••.•••.••••••••
Dahomey ••••••.•••••••.••.•••.•••••••••

Egypte ••••••••••••.•••••••••••••••••••
El Salvador .•••.••••••••••••••••.•••••
Equateur ••••••••••••••••••••••••••••••
Espagne •••••••••...•••••...••••••••.••
Ethiopie ••.•••••••••.•••••••••••••••••

Fidji ..•.•••••.•••.•.••..•.•••.•••••••
France

Archipe1 des Comores ••••••••••••••••
Nouvel1e-Ca1edonie .••••••••••••••.••

Gabon •••••••••••••..•.••••.••••.••••••
Gambie .........•••..••.•••..••.••••..•
Ghana .•••••••••••••••.••••••••••••••••
Grece ~ ...••.••••••••••••••••••••••••••
Guatemala •••••.••••.••••••••••••••••••

(Institut centramcricain de recherche
~t..de techno1ogie industrie11e) ••••.

GU1nee ••••••••••••••••••••••••••••••••
Guinee equatoriale ••••••••••••••••••••

GUYMe 10 ••••••••••••••• • . • • • • • • • • • • • • • • •

Haiti ••••••.••••••.••.••••••••••.•••••
Haute-Vo1ta ••.••••.•.•.•••••••••••••••
Honduras .••••••.••.•.•••.•••••••••••..
Hongrie .•..••••••••••••••••••••••••••.

Solde des
cxercices
c.nterieurs

Dollars

6911
14 435

117 916

56 4711
1 164

436
43 025

7 815
20 07

304 143
7 260

191 768
21 283

419 417
77 624

328 911
40 054

176 230
116 612

7 904

293 065

160 618
289 128

34 678

8 909

12 405

62 148
172 478

54 353

186 633
21 093

49 455
83 872
34 340

116 439
17 481

Ajust.t!ments
au titre
d'exercices
anterieurs

Dollars

(6 911)

22 789

(7 260)

(290 865)

22 417

(18 386)

2506
3 614

(41 900)

41 900
(176 633)

(83 872)
(34 340)

Obligations
r.omptabilis€es
durant
l'exercice
considerG

Dollars

16000
320 000
160 000
320 000

40 000

40000
240 000
240 000

480 000
120 000

240 000
320 000
80 000

320 000

120 000
80 000

240 000
160 000

440 000
80 000

240 000
80000

80 000

120 000
40 000

240 000

120 000
120 (lOO

56 000
80 000

80 000
120 000

'rotal
Dollars

30 435
437 916
160000
376 474

1 164
23 225
83025

7 815
60 107

240 000
544 143

671 768
141 283

240 000
739 417
157 624
648 911

40 054

296 230
196 612
247 904
160 000

2 200
440 000
240 618
551 545
80 000
16 292

88 909

14 911
3 614

120 000
102 148
412 478

120 000
132 453

41 900
10 000
77 093

129 455

196 439
137 481

Dollars

94 719
160 000
154 427

1 164
23 225
83 025

7 815
50 489

240 000
46 658

201 196
126 836
240 000
95 390

157 624
87 106

31 812
240 000
160 000

417 001
1 750

234 665
80 000
16 292

88 909

293
3 614

loB 887
44 415

398 924
120 000
108 876

61 873

129 455

196 439
137 481

Dollars

30 435
343 197

222 047

9 618

497 485

470 572
14 447

644 027

561 805
40 054

296 230
164 800

7 904

2 200

22 999
238 868
316 880

14 618

11113
57 733
13 554

23 577

41 900
10 000
15 220

- 31 ..
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Tableau I B (~)

Obligations des gouvernements

Gouvernement ou organisation

Solde des
exercices
antErieurs

Dollars

Obligations
Ajustements' :comptabi1isees
au titre durant
d'exercices l'exercice
antErieurs considere

Dollars Dollars

Total

Dollars

Re,.u pendant
l'exercice
considere

Dollars

flolde it
recevoir
Dollars

lndo "....".......... to " " " " to " " .... " " ...... " ......

IndonEsie .."""" """""""""."" .."" .. "" .. to

Irnlt """"""" ..""""" .. """"""""""""" ..""" ....
IrM ••.•• "••••••.••.•• 111 ...... ' •••••••• "

Irinn Jaya """ . """""""".. "11 " " " " " " .. " " " " _

Islande """"""" .. """""""" .... """ ... """ .."""
Israel" .. """ "" .. """ .. """""""""""" ..
Jamnique " """""" .. " "" .. """""""""
Jordanie """""""""""" ..""" """""""""
Kenya """""" III " " • III " " " .. " " " .. " " " " " " " " " ... " "

!Co\leit """""""""""" .. """""" .. ".. """ .. ".. """
Iaos ...•. ,,,,, III •••• "" •••• " •••• , •••••• ""

Lib811 .. """""" .. "" .. ".. """" .... ".. """"" .. """" ..
Liberia"""" .. ".. ".... """""""""" .. """ .. """" "
~!adagascar """ .. """"" .."" .." .." 11 " .. " " • " " " ""

~Ialaisie .. """.""""" " """""" .. """" .. " ..
~taldives " .
~tali .
~lte ••••••..•.•••••••.••...•••.••. ".
Maroc •••••••••••••••••••• " .

Ma\1rice ••••••••••••••••••••••••••••••
~Ia\lritanie .
r-texique .•.••••.••••.••••••••••••..•••
Mongolie ." ••.......•.......•.•..•..•.
Nicaragua , .. ,.,., ,

Niger ., " , .. " ,., ..
Nigeria .
Nouvelle-Zelande •••••••••••••••••••••
Territoires neo-zelandais

Nioue .
Iles Cook .

Oman ••••••• " .... •.• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Ouganda ..
Pakistan 'lI ••••

Panama ..
Pan American Health Bureau al ...•....
Papua-Nouvelle-Guinee •••••7 .
Parsgtl8Y' ..
Pays-Bas

Antilles neerlandaises •••••••••••••
Surin8JJl .

Perou ..
Pologn.e ..
Portugal •••••••••••••••••••••••••••••

Qatar ••••••••••••••••.•••••••••••••••
Republique arabe libyenne ••••••••••••
Republique arabe syrienne ••••••••••••
Republique centrafricaine ••••••••••••
Republique de Coree •••••••••••••••.•.

Repuulique Dominicaine •••••••••••••••
Republique du Viet-Nam .••••••••••••••
Republique khmere .••••.•••••••••.••••
Republique-Unie de Tanzanie •..••.••••
Roumanie •••••••••••••••••••••••••••••

237 373
355 353

42 480

5 807

U8 761
312 300

65 848
149 313

2 000

131 659
5 601

740 891
45 125

246 756

209 992
198 909

127 134

162 852
760 579

4 382

554

500

51 530

U8 713
66 316

171 119

13 122
33 150
1 159

33 853
98 596
34 473
21 865

61 117
150 224
225 543

62 382
12 808

.
(2 633)
25 917

2 633

(5 601)
(125 291)

4 295
3 123

(51 530)

(17 400)

16 129

(62 382)

- 32 -

800 000
560 000
240 000
320 000

16 000
80 000

120 000
240 000
240 000

16 000

160 000
160 000

51 014
240 000

40 000
320 000
80 000
80 000

320 000
160 000

480 000

296 000
120 000

80 000

120 000

40 000
240 000
120 000

24 000
80 000

240 000

240 000

120 000
160 000
160 000

120 000

1 037 313
912720
308 397
320 000

2 633

21807
80000

238 161
552 300
240 000
16000
65 848

309 313
162 000

51 014

371 659

15 600
85 125

566 156
80 000

289 992
518 909
160 000
127 134
86 161

1 240 579
4 382'

554
4 2:J5
3 623

296 000
238 113
66 316
80 000

213 119

16 129
40 000

253 122
153 150

1 159
51 853

118 596
214 473
21 865

240 000

181 111
310 224
385 543

192 808

1 031 313
912 120
238 831
320 000

2 633

21 112
23 565

238 161
20 000

240 000

16 000
65 848
62 503
99 344
51 0111

358 919

39 106

19 852

319 881
160 000

4 125

86 161
544 935

1 198
3 623

296 000
238 113
66 316
80 000

28 351

16 129
15 112

3 164
153 150

80 213
28 200

240 000

134 210
281 211
45 563

1 400

69 566

635
56 435

532 300

246 810
62 656

12 140

15 600
85 125

521 650
148

289 992
139 028

123 009

695 644
4 382

554
2 491

245 428

24 828
249 358

1 159

51 853
98 383

246 213
21 865

11,6 841
23 013

339 980

191 408



Tableau I B (!.!!h!.)

Obligations des gouvernements

Gouvernement ou organisation

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord
Belize ......•..•...••....•..........•
Brun~i I •••• -••••• I •••••••• t ••

Hong-kong ••••••••••••••••••••••••••••
Iles Caimanes ...•.•••••.....••• , •..••
Iles Gilbert et Ellice •••••••••••••••

Iles Leeward
Antigua" ........••••..•..•..••..••.
Montserrat ....•.......••.•.•.••..••
Saint-Christophe-et-Ni~ves•••••••••

Ilea Salclnon •.•.•••.•.•••...•••••.•..
Iles Turques et Caiques ••••••••••••••
Iles Vierges britanniques ••••••••••••

Iles Windward
Dominique ••......••••••...••.•..••.
Grenade •••••••••••.•••••••• I •••••••

Sainte-Lucie ..••.••••••.••••••..••.
Saint-Vincent ••••••••••••••••.••..•

Seychelles ..••...•....•...••..•..•• ,.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et France
Nouvelle-Hebrides .••.•••••••••••.••••

Rw8Jlda ••••••••••••••••••••••••••••••••
Samoa-Occidental I ••••••••••••••••••••••

SenGgal .•.•••••••.•..•••••.•••••.•••.••
Sierra Leone ......•...•.........•....•.

Singapour •••.••••..•.•.••••.......•.•••
Souaziland .••.....••.......•...•••.•...
Soudan ..••••••••....• •.• . . • • . . . . • • . • • • • •
Sri L81'1ka •..•..••.•••..••••••..••..•...
Tchad .............•........•....•......

Tchecoslov.quie •.•.............••...•..
'I'hailatlde ..............•.............•.
Togo .......•••••....•.•.••.••.••..••..•
Tonga .•...••.•••..••...•.••••••••••.•..
Trinite-et-Tobago •....•••..••••••••.•..

Tunisie ...........•..•....•....•.. 11 ••••

Turquie .......••.•.....................
Uruguay' .••.••••••••••••••••••.••••.••••
Venezuela ..•....•..••.••••....•.•....••
yemen ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Yougoslavie Q •••••••••••••

Zaire .......•.•.•..•....•........•.....

Solde des
exercices
anterieurs

Dollars

4 143
2 495

5 276

358

2 080
1 418

100

2 260
3 042

20 359
274 738
44 614

19 500
156 114

145 101
12 438

141 657
1 615

970
249 046
126 095
179 579
19 377
24 597

13 935

Ajustementll
au titre
d 'exercices
anterieurs

Dollars

(500)

9 595

3 949
2 284
8 088

7
683

10 894
2 623
5 774
3 828

172

4 979

(156 036)

(145 101)

(18 597)

Obligations
eomptabilisl!es
durant
l'exercice
considl!re

Dollars

16000

8 000

8 000

16 000

160 000
120 000

120 000

240 000

40 000
240 000
160 000
16 000
80 000

240 000
320 000
160 000
160 000

120 000
320 000

Total
Dollars

16 000
3 643

10 495
9 595
8000

9 225
2 284
8 446

16000
7

683

12 974
4 041
5 874
3 828

172

7 239
3 042

20 359
434 738
164 614

120 000
19 500

78
240 000

52 438
240 000
301 657
17 615
80 970

489 046
446 095
339 579
179 377

6000

133 935
320 000

Re~u pendant
l'exercice
considere

Dollars

354
10 495

9 595
8 000

2 284
4 528

16 000
7

683

7 569
3 881
5 468

177
172

2 398
3 042

20 359
172 340

46 586
120 000
19 500

240 000

51 394
240 000

2 857
17 615
80 970

326 244
136 467
65 570
97 478

51 962
320 000

Solde it
recevoir

Q&~

16000
3 289

9 225

3 918

5 405
160
406

3 651

4 841

262 398
118 028

78

1 044

298 800

162 802
309 628
274 009
81 899
6 000

81 973

TOTAL •••••••••••••••••••••••••••••• 10147 750 (1 723 124) 14 865 014 23 829 640 13 163 637 10 126 003

1
[1
'I
11

1
I
t

lj

a/ Gouvernements participants Argentine, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Honduras, Nicaragua, Panama et
Perou:-
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Emirats
arabes
unis 45 765 45 765 45 765 45 765

Iran 249 933 1 506 033 1 940 693 3 696 659 488 974 10 039 449 013 1 266 992 1 930 654 3 197 646

Koweit 49 492 207 051 494 876 751 419 256 236 94 'i?;' 350 761 307 400 351 400 658

Qatar 67 800 67 800 67 800 67 800

RepUblique
arabe
libyenne 40 000 40 000 40 000 40 000

Tha:. .....ide 4 530 3 380 7 910 4 530 3 380 7 910

TOTAL 299 425 1 825 414 2 484 714 4 609 553 785 210 104 564 889 774 1 339 629 2 380 150 3 719 779

Obligations des ~ouvernements au titre de leurs contributions de
participation aux frais relatifs aux projets : situation au

31 decembre 1913
(En dollars des Etats-Unis)

Total

Pour des
exercices
future

Solde u recevoir

Pour 1973
et des
exercices
anterieurs

Pour des
exercices
fUturs ~

ReQu en 1973

Pour 1973
et des
exercices
anterieurs

Obligations comptabilisees
durant l'exercice considere

p~.lur des exer-
pour 1973 cices fUturs Total

Obligations des gouve~nernents

Ajustements
uu titre
d'exercices
anterieurs
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'l'ableau II

Recettes accessoires
au 31 decembre 1973

(En dollars des Etats-Unis)

Dollars

Revenu des placements

Interets des comptes d'epargne et des comptes courants

Gains de change

Recettes provenant des comptes des organisations
participantes et chargees de l'execution ~/

Budget d'administration du PNUD b/

Indemnites a verser aux experts lors de la cessation
de service £/

Credits au titre de depenses d'exercices anterieurs

Divers E:/

TOTAL

6 545 272

1 168 337

9 064 873

1 844 137

92 947

508 516

84 891

79 003

19 387 976

a/ Comprend les economies realisees lors du reglelaent d'engagements d'exercices
anterieurs, les recettes accessoires et les ajustements de change.

£/ Economies realisees lors du reglement d'engagements d'exercices anterieurs.

£/ Reversees par les organisations chargees Qe l'execution - ne sont plus
necessaires, les indemnites a verser aux experts lors de la cessation de service
etant incluses dans le cout standard de 30 000 Qollars par expert.

d/ Produit de la vente de la publication intitulee : "United Nations
Development Programme - Compendium of' Approved Pro.iects: l

, ainsi que de la vente de
publications, de films, etc.

- 39 -
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Tableau V

Placements et prllts au 31 decembre 1973

(En dollars des Etats-Unis)

Taux
Banques d'interllt Echeance .M2.~

Bank of New Zealand Compte de depot a terme 4 1/2 2 Jan. 1974 148 368
Bank of New Zealand u 4 3/4 2 Jan. 1974 667 656
Banque de Melli, Iran n 7 4 Jan. 1974 147 601
Creditanstalt Bankverin 11 7 6 Jan. 1974 284 974
Societ~ generale, Belgique n 10 1/4 7 Jan. 1974 1 355 381
Berliner Handels Gesellschaft n 11~ 9 Jan. 1974 3 409091
Sveriges Kreditbank n 5 11 Jan. 1974 6772 009
Finlands Bank Compte de d6pot a vue 5 13 Jan. 1974 1 621 622
Midland Bank, Ltd. Compte de depSt a terme 15 17 Jan. 1974 1 418 440
Finlands Bank Compte de depot a vue 5 18 Jan. 1974 405 405
Creditanstalt Bankverin Compte de d6pot a terme 7 19 Jan. 1974 186 528
Creditanstalt Bankverin 11 7 24 Jan. 1974 209 585
Christiania Bank 11 1.2 1/2 28 Jan. 1974 2 669039
Sveriges Kreditbank " 5 28 Jan. 1974 1 1.28 668
nanque de Melli, Iran " 7 30 Jan. 1974 409 594
Bank of~ It 4 1/4 31 Jan. 1974 1 428 571
Mitsui Bank n 5 4 fev. 1974 3 428 571
Banque de Malli, Iran 11 7 7 fev. 1974 280 443
Berliner Handels Gesellscha1:'t n 13 5/8 11 rev. 1974 3 787 879
Finlands Ea.nk Compte de depot a vue 5 13 fev. 1974 540 541
First.National City Bank, zarre Compte de depot a terme 8 22 fev. 1974 200000
Amsterdam Rotterdam Bank 11 8 3/4 2 Jan. 1974 2 400 000
Amsterdam Rotterdam Bank 11 11 1/2 7 Jan. 1974 1 163 636
Imperial Board of Telecommunications

1er mare .197401' Ethiopia Prllt 5 1/2 120 000
Banque internationale pour la

5 3/10 15 IIlIl.rs -1974reconstruction et le developpement Obligation 1000000
First National City Bank, zarre Compte de d6pot a. terme 8 24 mars 1974 200 000
Bank 01' Tokyo 11 5 1/4 15 avr. 1974 953 ace
Mitsui Bank n 5 1/4 15 avr , 1974 953 ace
Sumitomo Bank 11 5 1/4 15 avr. 1974 476 901
Sveriges Kreditbank 11 6 18 avr. 1974 2 031 603
Bank 01' New Zealand " 5 1/2 2 mai 1974 148 368
Mitsui Bank " 5 1/4 3 mai 1974 714286
!enufacturers Hanover Trust Co.,

11 13 1/4 11 sept. 1974Francfort 1 500 000
Bank 01' London and South America Certificat de depot 7 7/8 19 fev. 1974 500 000
Banque internationale pour la

reconstruction et le developpement Obligation 57/8 15 sept. 1974 1 000 000
Organisation des Nations Unies pour

l' education, la science et la
culture Billet a ordre 7 31 ocb , 1974 375 000

Banque africaine de developpement 11 3 1/2 ler avr. 1975 185 185
Banque coreenne de d6ve10ppement n 12 3/8 23 juin 1975 600 000
Banque nationale des travaux publics

Prllt 7 3/4et societas de service, Mexique lB juil. 1975 620 431
Banque financiere nationale (Mexique) 11 7 3/4 15 Jun. 1975 379735
Banque financiere nationale (Mexique) 11 7 3/4 15 Jun. 1975 466875
Banque financiere nationale (Mex1que) 11 7 3/4 30 sept. 1975 1 859214
Banque financiere nationale (Mexique) 11 7 3/4 22 oct. 1975 400000
Bank of America, Francfort Compte de d6pot a terme 11 19 mars 1976 2 880 000
Banque asiatique de developpement Billet a ordre 6 1/2 15 avr , 1976 500000
Banque de developpement du Tchad Prllt au 10gement 3 1/2 ler eept. 1978 108 653
Chartered Bank Compte de depSt 2 3/4 253 165

(15 jours de preavis)
Mitsui Bank Compte de depOt (avec pr~av:l.s) 2 3/4 714286
Mitsui Bank 11 2 3/4 357 143
SUmitomo Bank n 2 3/4 535 714
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Ttl.bleau V (suite)

Tame
Banques d'intt5rB't Echdance Montnnt

Christinnio. Bank Canpte 0. 7 jours de we 61/2 -
7 6 600 147

Chemical Bank, Francfort Compte a 48 jours de we 10 1/2 2000000
Chemical Bank Compte d' epargne 4 1/2 -

5 4M 415
Irving ~st Company " 4 1/2 -

5 se 568
Gouvernement du BotliWllJlo. Pr€t au logement 3 1/2 312 500
Gouvernement du Burundi " , 1/2 180122
Communaute de l'Afrique de l'Est " 3 1/2 72 464
Gouvernement du Malawi " "3 1/2 250000
Gouvernement du Souaziland " 3 1/2 00000
Gouvernement de la Republique-Unie

de Tanzanie " , 1/2 250 000
Gouvernement du Lesotho II 3 1/2 298 154

TOTAL 64 542 135
Pret de la BIRD 21~

TOTAL GENERAL 64 544303
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Tableau VI

Prosramro8 concernant les administrateurs adjoints

Fond. d1attectation BpSciale

Etllt des tonds au 31 dlicembre 1973
(En dollars des Etats-Unill)

Engagements
Solde inu- Total dis- Rligllis Non rligllis Solde inu-
tilisli au ponible au par au tilisli au

Origine des ler jN1vier 31 dlicembre dlicais- 31 d1icembre 31 dlicembre
tonds Objet 1913 Recettes' 1913 sement 1913 Total 1973

1. Gouver- Administrateurs adjoints
nements attecth aux bureaux du }lNUD

dans lea payS' suivants
Belgique Alglirie (6 330) n 894 5 564 5 136 501 5 637 (73)

Congo 2 382 26 444 28 826 12 172 12 172 16 654
DahomeY' (355) 23 541 23186 12 561 951 13 512 9 674
Gabon (3 932) 3 932 (355) 305 (50) 50
Haiti 23 942 23 942 9 652 9 652 14 290
Indonlisie 19 750 19 750 6092 1 '035 7 127 12 623
Kenya 2 107 8 172 10 279 11 165 1 500 12 665 (2 386)
Liban 16 564 16 564 6862 6862 9 702
Mali 655 24 102 24 757 11 212 1 820 13 032 11 725
~Iauritanie (3 112) 3 112 (427) 117 (310) 310
Niger 1 932 1 932 3 502 3 502 (1 570)
plirou (10 673) 48 901 38 228 13444 1 380 14 824 23 404
Rlipublique khmllre (298) 298 (298) (298) 298
Rlipublique-Unie du Cameroun (2 796) 2 796 (900) (900) 900
Slinligal 289 24 181 24 470 12 905 250 13 155 11 315
Tchad (402) 402 (393) (393) 393
Thailande (1 723) 27 141 25 418 8 468 178 8 646 16 772
Zaire 18 025 18 025 8 669 8 669 9 356
Autres bureaux no 738 (110 738)

88 482 172 459 260 941 119 467 8 037 127 504 133 437

Canada Algerie 12 758 12 758 (12 758)
Ethiopie (7 807) 9 005 1 198 1 198 1 196
Ghana (1 985) 1 985 (1 300) (1 300) 1 300
Guyane 465 465 - 465
Kenya (6 606) 16 351 9 743 9743 940 10 683 (940)
Laos 3 3 3
~Ialaisie (14 759) 26 956 12197 12 302 161 12 463 (266)
Nigeria (7 343) 7 803 460 460 460
R1ipublique-Unie de Tanzanie (9 702) 23 299 13 597 13 597 13 597
Zaire (19 166) 31 188 12 02~ 12 022 600 12 622 (600)

jAutres bureaux 33 000 {33 000)

(33 902) 83 587 49 685 60 'r80 1 701 62 481 (12 796) i
.J
.J

Finlande Chili 9 072 700 9 772 (9 772) ;1

Danemark 1 525 1 525 123 131 254 11 271
Nigeria (7 407) (7 407) '7 683 500 8 163 (15 590)
Repub1ique-Unie de Tanzanie 16 853 16 853 20 191 1 391 21 562 (4 729)
Turquie 16 407 ~o6 16 613 11 196 530 11 728 4 665
Zambie 6 646 8 646 12 949 2 235 15 164 (6 536)

36 026 206 36 232 61 216 5 487 66703 (30 471)
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Tableau VI (auii!t)

Ensap;ementa
Solde inu- Total dia- Rliglea Non rligllia Solde il\\:l-
tilisti eu ponible au par au tilise au

Origine dea ler janvier 31 dticembre dticais- 31 dlicembl'e 31 decem'tll'e
fenda Ob,iet 1973 Recettes 1913 aement 1913 Tot.!!:!.. 1973

1. Gouver- Adminiatrateura adjeints
iie'iiieiita affect~a aux bureaux du PNUD
(~) dnna lea p!lYa auivants

Pays-Baa Afghanistan (7 918) 10 440 2 522 11 545 11 545 (9 023)
Ethiopie (3 349) 15 173 11 824 13 901 258 14 159 (2 335)
Ghana 467 467 9 418 9 418 (8 951)
Jordanie 3 967 3 967 11 148 20 11168 (7 201)
Lesotho 7 242 9 09~ 16 337 8 926 8 926 7411
Malawi. 11 077 9 828 13 905 9 984 275 10259 3 646
~Iauritanie (614) (614) 958 828 1 786 (2 400)
Nigeria (633) (633) (160) (160) (473)
J?lirou 3 670 16 021 19 691 14 011 20 14 031 5 660
Rlipublique arabe libyenne (10 034) 10060 26 11 923 520 12 443 (12 417)
Rlipublique centrafricaine (15 255) 11 759 (3 496) 15 950 449 16 399 (19 895)
Rwanda (9 848) 12 929 3 081 10 796 3 074 13 870 (10 789)
'l'hailande 840 840 9 764 4 202 13 966 (13 126)
Tunisie (9 463) 9 513 50 9 041 310 9 351 (9 301)
Venezuela (425) 40 432 40 007 16 140 287 16 427 23 580

(37 276) 145 250 107 974 153 345 10 243 163 588 (55 614)

Suede Brlisil (555) (555) 1 495 1 495 (2 050)
ColOlUbie 27 190 271.:JO 9 380 1 430 10 81.0 16 380
Egypte 17 686 17 686 3 100 3100 14 586
El Salvador 12 744 12 744 5 280 641 5 921 6823
Equateur (8 364) 11 297 2 933 8 507 20 8 527 (5 594)
Gambie (1 006) 10 491 9 485 9 762 9762 (277)
Iran (J.l 345) 11 413 68 11 796 1 368 13 164 (13 096)
Kenya 720 720 (720)
Maroc 11 820 11 820 9 827 260 10087 1 733
Philippinea (14 154) 11 798 (2 356) 11 418 11 418 (13 774)
Souaziland (4 796) 22 573 17 777 10 394 10394 7 383
'l'hailande (564) (564) (1 790) 1 350 (440) (1::!4)
Tunisie (1 320) (1 320) (1 320)
Autrea bureaux 2 285 2 285

(39 819) 134 727 94 908 76 789 8 169 84 958 9 950

Suisse Madagascar 10 407 10407 105 390 495 9 912
Nepal (12 721) 900 (11 821) 11821
Tchad 13 285 13 285 3 888 50 3 938 9 347

23 692 23 692 (8 728) 1 340 (7 388) 31 080



Tableau VI (~)

!!1tlagern~

Solde inu- Total dis- Mgll!s Non rllg1lls Solde inu-
tilisll au ponib1e nu par nu tilis€ nu

ariSlna des ler janvier 31 dllcembre dlicnis- 31 decembre 31 decembre
tor,lta Objet 1973 Recettes 1973 sement 1973 Total 1973-----

2. ~ ~~inistrat~urs adjoints
AlIlIociation arrect~s aux bureaux
de Grande- du PNUD dans les pays

Bretaane tit lluivants :
d'Irlande Afghanistan (333) 333
du Nord Argentine (328) 3~8
pour les Bolivie (4'(0) 470 289 289 (289)
Nations Botswana (501) 5('11 417 417 (417)
Unies El Salvador (648) 648

Gr1lce (34) 34
Haiti (417) 417
Kenya (357) 357
Maroc (462) 462
Nepal (500) 500 134 134 (134)
Ouganda (744) 744 377 377 (377)
Pakistan (170) 170
Paragu~ (500) 500
Republique-Unie de Tanzanie (139) 139
Samoa-Occidental - 130 130 314 314 (184)
Sierra. Leone (496) 496 125 125 (125}
Somalie (500) 500
Soudan (341) 341
Tchad (349) 349
'1'ogo (458) 458
Tunisie (500) 500

(8 247) 8 377 130 1 656 1 656 (1 526)

Friends Iran (1 440) 1 933 493 480 480 13
Service
Council

TOTAL 27 516 546 539 574 055 46~ 005 34 977 499 982 74 073
==========.-::=======.-
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Tableau VII •

Fonds d'affectation sp~ciale s~r~s par le PNUD

Etat r~capitulatif des contributions annoncges mais non ac~;~s nu 31 dGeem~:~~~

(En dollars des Etats-Unis)

Fonds d'Gquipement des Nations Unies

Afghanistan
Alg~rie

Argentine
Birmanie
Bolivie
Botswana
Br~sil

Chili
Chine
Chypre
Colombie
Coste. Rica.
C5t~ d' h'tlire
CUbK
Egypt~

Bthiopie
Ghana.
Gr1!ce
Iude
Irl'll!:
Iran
Jtuna.i:que
Laos
LiMria
Maroc
M&urice
Niger
Nigeria
Pllkistan
Ps;ys-Eas
Q!1tar
Republique du Viet-Nam
Republique khm1!re
Republique-Unie de Tanzanie
Sri Lanka
Trinite-et-Tobago
Tunisie
UruguB\Y'
Yougoslavie
Zaire

Total partiel

Contributions
annoncGes non
acquittees au

31 d!!cembre
1912

5 000
40000

5 I.JO
1 800

100000
30 000
a8 222
l 566
:t 000
1 750

132 70T
1:: 9:n.
82 '238
30 Q(~O

650 000
20 000
10000

3 000
2 ono

10 000
10 730
1 900

66 000
111 602

786 546

15 000
1000

20 000
2 474
1500
5000

300000
14 000

2 464 966

Contributions
annoncees

pour 1973 et
ajustements

30 000

2520

11 778
138

2 649

600

1000

50 455

- 47 -

Contributions
annoncGes pour
des exercices

futurs

Contributions
re:;ues en

1973

Contributions
annoncGes non
acquitMes au

31 decembre
1973
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Tableau VII (suite)

.Contributions Contributions
annonclies non Contributions Contributions annonclies non
acquitMes a;: annoncties annonclies pour Contributions acq\\ittlies au
31 dlicembre pour 1973 et des exercices reQues en 31 dlicembre

Pays/Fonds d'affectation spliciale 1972 ajustements :t\lturs 1913 1973

Programme des VOlontaires des
Nations Unies

Allemagne. Repub1ique federale d' 22 013 ·40 452 62 465
Botswana 125 125
Canada 20 200 (200) 20000
Chypre 261 17 278
Etats-Unis d'Am;1rique 200 000 50 000 150 000
Inde 10000 10000
Indonesie 1000 1 000
Maroc 4 '431 4 431
Togo 800 89 889

Total partie1 53 274 245 914 143 465 155 723

Fonds d'affectation speciale des
Nations Unies pour le programme
concernant l'envoi de personnel
d'execution (OPEX) au Soual':i1and

Suede 218 002 218 002

Total partiel 218 002 218 002

Fonds d'affectation speciale des
Nations Unies pour 1es programmes
operationne1s (Lesotho)

Suede 100 000 100 000

Total partie1 100 000 100 000

TOTAL GENERAL 2 836 242 296 369 5 082 067 1 514 266 6 700 412
----
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Tableau VIII

Solde i.nutilise des allocations
au 31 decerobre 1973

(Non compris les allocations et depenses au titre
du Fonds pour les mesures speciales)

(En dollars des Etats-Unis)

Montant cumulatif 1-1ontant cumulatif Solde inutilise
des allocations au des depenses au des allocations au

Organisation 31 decembre 1973 31 ~cembre 1973 Jl decembre 1973

AlEA 13051 156 9 827 780 3 223 376
BAsD 2 426 830 2 001 413 425 417
Bureau de la
cooperation
technique des
Nations Unies 184 326 560 106 238 432 78 088 128
BID 4 245 486 :? 406 608 1 838 878
BIRD 78 557 506 61 144 351 17 413 155
CNUCED 16 627 967 7 748 172 8 879 795
FAO 638 820 194 474 504 677 164 315 517
OACI 46 757 157 33 071 970 13 685 187
OIT 213 781 316 161 311 355 52 469 961
OMCI 7 172 384 3 174 652 3 997 732
OHM 36 162 333 26 320 371 9 841 962
01'18 98 806 807 71 392 440 27 414 367
ONUDI 80 171 225 37 430 418 42 740 807
.eNUD 25 596 809 6 412 366 19 184 443
UIT 62 681 730 43 438 710 19 243 020
UNESCO 297 383 872 258 206 270 39 177 602
UflU 7 562 833 4 784 057 2 778 776

TOTAL 1 814 132 165 1 309 414 042 504 718 123
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NOTES FAI~lT tARTIE INTEGRANTE
DES ETATS FINANCIERS

Les notes ci-apres font ~artie integrante des etats financiers ~our l'exercice
termine le 31 dccembre 1973~ il convient de les lire en meme te~s que ceux-ci.

Note I. Le montant de 552 691 dollars resulte de l' application de la regle 114.7
du reg~.ement financier du tNUD, laquelle :3tipule que la comptabilisation ~ au compte
du rNUD~ des contributions volontaires se fait ~ la valeur au peJr officielle OU fi
tout autre taux de change appropric dont le Secretaire general et les gouvernements
contribuants sont convenus nour la comntabilisation des contributions volontaires.
Toutes les autres operations ont ete ccmptabilisees au taux de change fixe pour les
operations des Nations Unies qui etait en vigueur a la date de l'operation, ainsi
qu'il est specifie dans la regle 114.8 du reglement financier.

Note II. Le montant des contributions Rrecevoir des gouvl)rnements s'eleve ~

395 001 028 dollars, repartis comme suit

Contri~utions volontaires

Contributions supplementaires (Fonds nour les
mesures speciales en faveur des pay~ en voie
de developpement les moins avances)

Contributions aux depenses des programmes

Contributions de contrepartie en especes

Contributions au titre des arrangements relatifs
a la participation a~~ frais

Dollars

359 471 328

7 764 468

10 126 003

13 919 450

3 719 779

395 001 028

Les tableaQ~ IA a ID donnent la ventilation de ces chiffres. Ces tableaux
indi~uent egalement la composition du solde a recevo~r pour 1973 et des exercices
anterieurs, pour 1974 et pour 1975-1976.

Note III. Ce montant de 2 297 012 dollars represente le solde inutilise au
31 decembre 197-3 des fonds alloues au .l:'NUD en tant qu'organisation chargee de
l'execution des projets finances par le Fonds des Nations Unies pour les activites
en matiere de population. Sur les allocations d'un montant total de
4 139 800 dollars faites au tNUD, les depenses et engagements non reGles a la fin
de decembre 1973 s'elevaient ~ 1 842 788 dollars.
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Note IV. £lour refleter la notion de financement annuel du programme adoptee par
le Conseil d'afuninistration a sa dixi~~e session, il est necessaire d'ajuster le
solde reporte de 1972 comme ~uit :

Solde reporte le ler janvier 1973
(voir comptes de 1972)

A ajouter : Solde inutilise des allocations
d'exercices anterieurs, detenu
par des organisations

A deduire Contributions annoncees par des
gouvernements mais non
acquittces, considerees comme
recettes dans les comptes
d'exercices anterieurs

Solde ajuste le ler janvier 1973

(49 543 005)

140 840 941

91 297 936

38 844 625

2.? 453 311

Cet excedent net d'un montant de 52 453 312 dollars a ete reporte sur le bilan le
ler janvier 1973.

Note V. Comme il etait indique dans le rapport ~/ de l'annee passee, la
difference nette entre le coat standard de 30 000 dollars par expert, qui etait
inclus dans le cout des projets, et le cout reel par expert, qui avait ete en
moye~ne inferieur au coat standard, s'etait elevee a 7,7 millions de dollars.
Ce montant a ete rembourse par les organisations au t'NUD a la fin de l'exercice
et a ete conserve comme reserve pour compenser, lors d'exercices futurs, tout
ecart eventuel entre le cout reel et le coat standard des experts. En 1973, le
cout reel total des services d'experts a ete superieur de 11,2 millions de dollars
au cout standard total. Ce montant a ete compensf en partie grace a la reserve
reportee de 1972, laissant un deficit net de 3 462 639 dollars qui a ete deduit
des reserves des recettes et qui sera rembourse aux organisations en 1974.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale? vingt-huit1eme session,
Supplement No 7A (A/9007/Add.l), chap. I, par. la.



IV. RAPPORT DU COMITE DES COi\lHISSAIRES AUX COt-1PTES

1. Le Comite des cornnissaires aux com~tes~ cree en vertu de la resolution 74 (I)
de l'Assemblee eenerale) est tenu de ve;ifier les comptes du Programme des
Nations Unies ~our le developpement conformement aux dispositions de l'article XII
du realement financier de l'Or6anisation des Nations Unies et a celles de l'annexe
audit reglement financier.

2. L'Administrateur aso1~mis au Comite des commissaires aux comptes les etats
financiers ci-apres arretes au 31 decembre 1973) accom~agnes de huit tableaux:

Etat I. Etat des recettes et des depenses

Etat 11. Bilan

Etat Ill. Fonds pour les mesures speciales en faveur des pays en voie de
developpement les moins avances

Etat IV. Le Programme des Nations Unies pour le developpement en t&1t
qu'organisation chargee de l'execution de ses propres projets

Etat V. Fonds d'affectation speciale geres par le PNUD

Portee de la verification

3. Les fonctions du Comite des commissaires aux cOlnptes sont regies par les
principes enonces dans ltannexe au "Reglement financier et regles de gestion
financieres de l'Organisation des Na.tions Unies tl visee a l'article XII dudit
reglement~ dont le paragraphe 1 se lit co~e suit:

tiLe Comite des commissaires aux comptes verifie conjointement et
separement les comptes de l'Organisation des Nations Unies, y compris tous
les fonds d'affectation speciale et comptes speciaux~ comme il le juge
necessaire pour s'assurer :

a) Que les etats financiers sont conformes aux livres et ecritures
de l'Organisation;

b) Que les operations financieres dont les etats rendent compte ont
ete conformes aux regles et reglements~ aux dispositions bUdgetaireset aux
autres directives applicables;

c) Que les valeurs et le numeraire deposes en banque ou en caisse
ont ete soit verifies grace a des certificats directement regus des depo
sitaires de l'Organisation~ soit effectivement comptes;
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d) Que les controles interieurs, y compris la verification interieure
des comptes, sont adequats eu egard a la mesure dans laquelle on sly fie;

e) Que tous les elements de l'actif et du passif ainsi que tous les
excedents et deficits ont ete comptabilises selon des procedures qu'il juge
satisfaisantes."

4. En outre, le Comite des commissaires aux comptes a aussi la faculte de formuler
des observations sur l'efficacite des procedures financieres, sur le systeme
comptable, sur les controles financiers interieurs et, en general, sur l'adlllinis
tration et la gestion de l'Organisation.

5. Le Comite a verifie les comptes et etats financiers conformement aux normes
generalement acceptees de verification des comptes; il a notamment effectue un
examen general des pratiques comptables et du systeme de controle interieur et
procede aux verifications par sondage des ecritures comptables et des pieces
justificatives qu'il a juge necessaires en l'occurrence. Les commissaires aux
comptes ne se sont rendus dans aucun bureau de representant resident ni aupres
d'aucune des organisations participantes et chargees de l'execution autre que
l'Organisation des Nations Unies.

6. Au cours de ses travaux, le Comite des commissaires aux comptes est demeure
en liaison constante avec le Corps commun d'inspection, le Groupe de verificat~urs

exterieurs des comptes de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
specialisees et le Service de verification interieure des comptes afin d'eviter
tout double emploi des efforts et tout chevau~hement des taches.

Suite donnee aux rapports des annees precedentes

7. Dans sa resolution 3053 B (XXVIII), l'Assemblee generale, en acceptant le
rapport financier et les comptes du PNUD pour l'exercice termine le
31 decembre 1972~ ainsi que l'opinion du Comite des commissaires aux comptes l/,
a pris note des observations du Comite consultatif pour les questions
administratives et budgetaires (A/9153, par. 14 a 16) et a prie l'Administrateur
du PNUD de prendre les mesures correctives qui s'imposeraient eu egard aux
observations faites par le Comite des commissaires aux comptes.

8. Les mesures correctives que l'Administrateur a prises ou envisa~e de prendre
sont exposees dans les paragraphes 29 a 47 de son rapport financier pour l'exercice
termine le 31 decembre 1973 (Yoir plus haut chap. I).

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, yin~t-huitieme session,
Suppl~ment No 7A (A/9007/Add.l).
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9. Le Comite tient a exprimer sa satisfaction pour les mesures prises par
l'Administrateur et pour son rapport sur l'application des reco~~andations 
anterieures du Comite. L'examen de 1973 a confirme que des mesures correctives
avaient ete prises pour donner suite a certaines des observations et recommandations,
mais le Comite est d.'avis qu'il faut accorder une plus e;rande attention de fagon
permanente ~ l'amelioration du controle financier interieur.

Principales conclusions et recommandations

10. Les principales conclusions et recommandations resultant de la verification
des comptes de l'exercice termine le 31 decembre 1973 sont exposees dans les
paragraphes suivants.

Etats financiers

11. Pour l' exercice 1972 et les exercices anterieurs, le PNUD a pUblie chaque
annee deux series d'etats financiers, l'une relative au compte du PNUD (compte
central), qui faisait apparaitre les ressources non allouees du PNUD, l'autre
recapitulant la situation financiere globale, qui tenait compte des depenses
engagees par les organisations participantes et chargees de l'execution, indiquant
ainsi les ressources qui restaient disponibles pour l'ensemble du Programme.

12. Les etats financiers recapitulatifs qui refletaient plus utilement les
resultats des operations etaient souvent soumis au Conseil d'administration du
PNUD dix huit mois apres la cloture de l'exercice. Ce retard etajt du a
l'application des articles 15.2 et 15.3 du reglement financier du PNUD et de la
regle de gestion financiere 114.5, en vertu desquels des etats indiquant la
situation financiere globale du compte du PNUD sont etablis chaque annee sur la
base des divers comptes verifies des organisations participantes et chargees de
l'execution. Du fait que les comptes verifies des organisations etaient transmis
officiellement a l'Administrateur du PNUD avec un retard inevitable, l'Assemblee
generale, le Conseil d'administration du PNUD et l'Administrateur ne disposaient
pas des etats financiers recapitulatifs en temps voulu ~our les evaluer et planifier
les activites financieres et operationnelles du Programme dans son ensemble.

13. Pour que les etats financiers du PNUD soient presentes en temps voul\t
et donnent un tableau complet de la situation, les etats financiers pour l'exercice
termine le 31 decembre 1973 ont ete considerablement remanies pour faire mieux
apparaitre les resultats des operations, en tenant com~e des depenses engagees
par les organisations et en indiquant finalement les ressources nettes disponibles
pour le Programme dans son ensemble. Dans son rapport financier, l'Administrateur
expose les modifications adoptees en 1973 et les effets de ces modifications sur
les comptes et etats financiers de cet exercice. Les notes accompagnant les etats
financiers fournissent des renseignements supplementaires.

14. Les etats financiers concernant le compte du PNUD (compte central) pour
l'exercice termine le 31 decembre 1973 sont fondes sur les soldes qui ont ete
ajustes comme il convient pour tenir compte des soldes definitifs de 1973 indiques
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par les organisations. En raison du delaJ. Beneralement necessaire pour clo:r'e les
comptes de fin d'exercice~ les faire verifier par les verificateurs exterieurs des
comptes et les transmettre officiellement au PNUD, il a fallu dans certains cas
accepter comme definitifs les montants communiques par les orGanisations avant que
la verification exterieure de leurs com~tes n'ait ete achevee.

15. En consequence, les etats financiers du PNUD, surtout les etats I, 11 et III
pour l'exercice termine le 31 decembre 1973, comprennent :

a) Les comptes finaux des organisations dont les comptes ont deja ete
verifies par les verificateurs exterieurs ~es comptes competents :

Banque asiatique de developpement;
Agence internationale de l'energie atomique;
Organisation internationale du Travaili
Union internationale des telecommuni'::ations ~

Organisation des Na~ions Unies;
Conference des Nations Unies sur le COIDrlerCe et le developpement;
Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel;
Organisation mondiale de la sante.

b) Les comptes finaux des organisations dont les comptes n'ont pas encore
ete verifies par les verificateurs exterieurs des com~tes competents :

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'a~riculture;

Banque interamericaine de developpement;
Banque internationale pour la reconstruction et le developpement;
Organisation de l'aviation civile internationale;
Organisation intergouvernementale consultative de la navi~ation maritime:
Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la cUlture;
Union postale universelle;
Organisation meteorologique mondiale.

16. L'Administrateur se propose d'indiquer et d'incorporer dans 1es comptes et
etats financiers pour l'exercice termine le 31 decembre 1974 tout nouvel
ajustement des comptes de 1973 qui pourrait se reveler necessaire lorsque 1es comptes
verifies des organisations enumerees a l'alinea b) du paragraphe 15 ci-dessus
auront ete regus.

Responsabilite de l'Adrninistrateur

17. Sur la demande du Secretaire general, et avec l'autorisation ulterieure du
Conseil d'administration, l'Administrateur a assume certaines responsabilites en ce
qui concerne l'administration de certains fonds d'affectation speciale, outre ses
responsabilites principales vis-a-vis du PNUD. La situation financiere de ces
fonds d'affectation speciale au 31 decembre 1973 figure pour la premiere fois dans
l'etat V. Lors des exercices precedents, le Secretaire general faisait rapport sur
ces fonds dans le rapport financier de l'Organisation des Nations Unies ..

- 56 -

,.



Irk j --r"
I

nlf. 11' Mm 1111; 11'" All •

Reglement financier et regles de Restion financiere du P~ruD

18. A la suite des decisions qui ont ete prises pour tenir compte des nouvelles
politiques financieres et d'autres decisions de caractere operationnel dont il
rend compte dans son rapport financier, l'Administrateur se propose de formuler
des amendements appropries a\l reglement financier et aux regles de sestion
financieres et de demander l'approbation du Conseil d'administration et de
l'Assemblee generale.

Concordance des allocations (budgets des projets) faites aux organisations

19. A la suite de la verification des comptes de l'exercice 1972, le Comite a
signale que des organisations n'avaientpas pu donner leur plein accord quant aux
allocations faites au titre des budgets par projet, qu'il s'agisse du montant
total ou du montant par projet. Cette situation a persiste en 1973, aboutissant
en fin d'exercice a un excedent net (4,4 millions de dollars environ) des budgets
par projet comptabilises par le PNUD par rapport aux montants comptabilises par les
organisations, les chiffres s'etablissant comme suit:

Dollars

a)

b)

Montants comptabillses par le PNUD malS non par
les organisations

Montants comptabilises par les organisations ma2S
non par le PNUD

Excedent net des budgets par projet comptabilises
par le p~run par rapport aux montants comptabilises
par les organisations

16 800 000

12 400 000

4 400 000------

ptes

ce

s
ur

A la fin de la verification des comptes de 1973, le PNUD et les organisations
n I etaient pas encore parvenus a un accord quarrt au solde exact de nombreux
projets et, en consequence, la difference nette de 4,4 millions de dollars
subsistait.

cO. Cette discordance a ete enregistree a la fin de deux exercices consecutifs
'-' 1972 et 1973. En consequence, le Comite r-enouveLLe la recommandation qu ' il a
faite en 1972 : il est essentiel d'assurer continueilement la concordance des
comptes pour que le PNUD et les organisations puissent maintenir un systeme
efficace de controle financier interieur.

Evaluation de l'execution des programmes

21. Dans ses rapports anterieurs. le Comite des commissaires aux comptes a
appele l'attention sur les retards importants constates par rapport aux objectifs
annuels fixes pour les depenses. Le Comite a egalement expose certains des
principaux facteurs qui avaient entralne des retards dans la realisation des
programmes.
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Deuassement du bu~get des services administratifs

25. En 1973, les depenses au titre des services administratifs et des services
d'appui ont ete superieures de 489 851 dollars aux credits ouverts
(35 892 300 dollars); cette difference se decompose comm~ suit:

24. L'Administrateur a prie les organisations de proceder a une analyse a~profondie

pour identifier les domaines precis qui appellent une attention et des mesures
particulieres afin de traiter les problemes de fagon constructive et d'ameliorer
l'execution des projets.

Dollars

454 914

489 851

874 780

34 937

909 717
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Credits non depenses

A deduire :

Montant net du depassement de credits

A.i out er

Depassement de credits

Deficit par rapport au montant estimatif des recettes

Depassement total des credits ouverts

23. Ces retards importants, qui se sont prbduits pendant deux exercices sllccessifs,
sembleraient denoter un exces d'optimisme dans la planification. Qui plus est,
du fait que les organisations devront reinscrire aux programmes les objectifs qui
n'ont pas ete atteints, elles auront plus de difficultes a executer de nouve~ux

programmes, a moins que leurs procedures d'execution ne soient ameliorees et
rendues plus efficaces. Dans certains cas, des retards dans l'execution de
projets ont eu pour consequence facheuse d'augmenter le cout des projets sans
contribuer de fagon tangible a leur valeur.

22. Le PNUD a continue a enregistrer des retards par rapport aux depenses prevues
pour 1973. Le montant total de l'assistance fournie par le PNUD en 1973 s'est
eleve a 263 millions de dollars, soit environ 119 millions de dollars (approxima
tivement 31 p. 100) de moins que les depenses pre~~es, et ce bien qu'un nouveau
calendrier d'execution pour 1973 et les annees suivantes ui~ ete etabli pour les
objectifs qui n'avaient pas ete realises a la fin de 1972. En outre, les
organisations chargees de l'execution ont ete encouragees it passer en revue les
projets et a proposer des revisions en 1973 pour indiquer avec plus d'exactitude
les activites qu'elles comptaient executer.
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26. Le Comite a ete informe que l'Administrateur cherche a obtenir l'autorisation
de virer des credits d ',m chapitre a 1 'autre du budget en sollicitant par corres
~ondance l'assentiment des membres du Conseil c1.'administration, conformement a
ia ~egle 111.7 de gestion financiere. En meme temps, l'Administrateur demande
que soient approuves des credits revises d'un montant total de 36 382 151 dollars
tenant compte du depassement de credits (489 851 dollars).

27. La procedure a suivre pour soumettre une denande de credits additionnels est
enoncee a l'article XI du reglement financier; la regle de gestion financiere 111.8
stipule que l'Administrateur peut soumettre au Conseil d'administration, a sa
session de juin, des demandes de credits additionnels etablies sous la meme forme
que le budget annuel.

28. En consequence, le Comite recommande que ce depassement de credits soit soumis
a l'approbation du Conseil, meme retroactivement, conformement aux dispositions
de l'article XI du reglement financier et aux re~les de gestion financiere.

Remboursement par les organisations de l'excedent percu au titre de3 frais,. ,.
generaux

29. En 1972, le Comite a constate que des discussions etaient encore en cours avec
certaines organisations concernant le remboursement par ces organisations de
l'excedent des allocations pour frais generaux qu'elles avaient pergues avant le
31 decembre 1971 et qui, selon les calculs, s'elevaient a 10,2 millions de dollars
environ. Au 31 aecenlbre 1973, le montant de l' excederrc qui n I avai,t pas encore ete
rembourse se chiffrait a pr~s de 8 millions de dollars, et il est comptiabi.Li sf dans
les etats financiers du PNUD comme "somme a. recevoir".

30. Le Comite a ete informe que des discussions etaient encore en cours avec
certaines de ces organisations quant a la base utilisee pour le calcul du montant
a rembourser et la methode a employer pour rembourser l'excedent pergu. En
consequence, ces organisations n'ont pas comptabilise cet element de passif dans
leurs comptes mais enont pris note en tant qu'engagements eventuels.

Vireuents de fonds aux organisations

31. Lors de la verification des comptes de 1973, le Comite a constate que les
demandes de liquidites presentees par les organisations pour financer l'execution
de projets du PNUD sont rarement accompagnees de preuves acceptables attestant
les besoins futurs en liquidites sur la base des depenses engagees au cours des
periodes precedentes. Un exemple de ce qui peut se produire lorsque ces preuves
ne sont pas exigees a ete releve dans le rapport du verificateur exterieur des
comptes c1.'une organisation qui a revele que cette organisation avait dispose
d'environ 5 millions de dollars preleves sur les ressources du PNUD pendant une
partie de 1972 pour couvrir les depen~es engagees au titre du programme ordinaire
de l'organisation en question.

32. En vertu de la regIe 104.2 du reglement financier et des regles de gestion
financiere, le montant des fonds vires aux organisations doit normalement
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correspondre aux besoins probables des deux mois et demi a venir. Le Comite
recommande que des procedures appropriees soient appliquees pour controler
le montant des fonds vires aux organisations pour financer les programmes bene
ficiant de l'assistance du PNUD.

Verification des comptes bancaire~

33. Au cours de la verification des comntes de 1973~ le Comite a constate
que certains comptes bancaires n'etaient-pas apures regulierement chaque IDois
cow~e l'exigent les dispositions de la regle 111.11 de gestion financiere de
l'Organisation des Nations Unies. Le Comite a ete informe que certain~s banques
n'envoient pas les releves de compte mensuels a temps, ce qui empeche l'apurement
des comptes exige par la regle en question. Etant donne que des observations
analogues ont ete formulees dans des rapports anterieurs, le Comite recommande~

comme les annees precedentes, que des mesures soient prises pour faire en sorte
que les releves de compte soient communiques regulierement.

34. A la fin de sa verification detaillee des comptes, en mai 1974~ le Comite
n'avait pas regu de confirmation directe pour s.ix comptes bancaires, representant
au total 1,6 million de dollars environ. Cette situation constitue une amelioration
par rapport aux resultats obtenus lors de l'exercice precedent, ce qui est du
essentiellement a une revision de la formule employee pour demander confirmation
et a l'aide opportune fournie par le Bureau des services financiers du Secretariat
de l'Organisation des Nations Unies pour donner suite aux renseignements regus.

Depots non identifies appelant des precisions

35. Au 31 decembre 1973, le montant total des depots non identifies pour lesquels
les deposants devaient fournir des eclaircissements s'elevait a 2,8 millions de
dollars, contre 4,1 tnillions de dollars a la fin de l'exercice 1972. L'examen
effectue par le Comite cette annee a revele qu'au 31 mars 1974, le montant total
des depots non identifies etait tombe a 2,1 millions de dollars, dont 1,4 million
de dollars environ representaient des depots effectues en 1973, 0,5 million de
dollars environ des depots effectues en 1972 et 0,2 million de dollars environ
des depots effectues en 1971 et lors d'exercices anterieurs. Dans le cas des
depots effectues en 1971 et lors d'exercices anterieurs, ces montants n'avaient
pas diminue au 31 mars 1974.

36. La situation en ce qui concerne ces comptes s'est amelioree par rapport a
ce qu'elle etait a la fin de l'exercice precedent. Le Comite considere neanmoins
qu'une plus grande attention est necessaire pour identifier ces depots en temps
voulu durant l'exercice et pour regulariser le plus tot possible la situation de
chaque depot non identifie.

Retards daus le paiement des contributions annoncees par les gouvernements

37. La verification des comptes de 1973 a revele une diminution des soldes restant
dUB au 31 decembre 1973 par rapport aux montants corr~spondants enregistres a la
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fin de l'exercice precedent. Malgre cette amelioration, les contributions ~our

1973 et des exercices anterieurs qui n'avaient pas encore ete acquittees se
chiffraient a 13,9 millions de dollars, dont 2,9 millions de dollars dus depuis
plus d'un an, y compris un million de dollars annonces pour 1970 et des exercices
anterieurs.

38. Afin de maintenir les comptes du PNUD a jour, le Comit€ reco~mande qu'une
plus grande attention soit accordee au recouvrement de ces contributions
annoncees par des gouvernements mais non acquittees.

Retards dans le paiement des contributions dues par les gouvernements au titre
·des--de:p.ens..ea....re1atives aux programmes et des contributions de contrepartie en

especes

39. Au 31 decembre 1973, 1es montants a recevoir au titre de ces contributions
se chiffraient au total a 24 millions de dollars environ, dont 8,5 millions
auraient du etre verses depuis plus d'un an, y compris 4 millions de dollars qui
auraient du etre verses en 1971 ou lors d'exercices anterieurs. Afin de maintenir
1es comptes du PNUD a jour, ce qui aiderait l'AQ~inistrationa p1anifier plUS
efficacement l'execution des programmes, le Comite recommande qu'une plus grande
attention soit accordee au recouvrement de ces montants non acquittes.

Reserve du Pro~ramme

40. Le Comite a constate que des allocations de 10,2 millions de dollars avaient
ete faites en 1973 pour les activites entreprises au titre de la reserve du
Programme. Comme le Conseil d'administration a autorise un montant annuel de
9 millions de dollars, l'excedent de 1,2 million de dollars semblerait depasser
le montant approuve.

41. Le montant total des depenses s'etant chiffre a 6,8 millions de dollars
en 1973, soit 2,2 millions de dollars dp. moins que le montant autorise par le
Conseil d'administration, le PNUD fait valoir que l'Administrateur n'a pas besoin
de demander une no~velle autorisation pour le montant excedentaire de 1,2 million

I de dollars. Toutefois, en vue de clarifier la situation, le Comite a ete informe
I, que l'Administrateur se propose de porter les consequences pratiques des activites
\ errbropri.s ea au titre de la reSer"le du Programme a 1 'attention du Conseil
I d'administration a sa session de juin 1974 afin de faire preciser si le montant
I annuel des allocations autorisees doit s'entendre comme representant le montant
j des depenses autorisees annuellement.
I

I
'1

- 61 -



Remerciements

Le Comite des commissaires aux comptes exprime sa gratitude au 8ecretaire
general, a 1 'Administratelur et a leurs collaborateurs pour 1 'aide et le concours
qu'ils lui ont apportes.

Le Verificateur ~eneral des comptes de Colombi~,

(8i~ne) J. E. E8CALLON o.

L'Auditeur ~eneral du Canada,

(8iO:11e) -!. J. HACDONELL

Le Controleur et Verificateur ~eneral des comntes du Pakistan,
(8iRne) A. HAMID

- 62 -



18896-September 1974-950Price: $ U .5. 2.50

(or equivalent in other currencies)

ii..lao:Jl t"~l ..::.,,1J~ Js- J."..,..J1 4
• ~WI ·1....1 c::- ..i t-)"'" ''') ",L.:.(JI er ;~I("'\'I ""I).,.:.:..~ J.,..-JI ;.re....

.....;,;... .; JI !J)'y• .>i ..i c:J1 ,,..i. ;~I ("'\'1 : JI -.51 )1

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

~DfiiJ ~~II*g.~ltlJ:.lifln

~ft[~Iil~~tEftlI!: WMI!!tf.J 41r.5 ftHllII~~Jfi~lII. iAIc11!Qi iloJrnl~5JtJwm~B 1~lUl'1~ftOOll'llllm.

":AK nOJIY'IHTI> 113LJ;AHIUI oprAHII3AI~1I11 OWbELJ;IUIEHHhIX HAII,1I0

Les publications des Nations Unies sont en vente clans les librairies et les agences
depositaires du monde en tier. Informez-vous aupres de votre libraire ou adressez-vous
a : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Geneve.

Las publicaciones de las Naciones Unidas estan en venta en librerfas y casas distri
buidoras en todas partes del mundo, Consulte a su Iibrero 0 dirljase a: Naciones
Unidas, Secci6n de Ventas, Nueva York 0 Ginebra.

COMO CONSEGUlR PUBLlCACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

United Nations publications may be obtained from bookstores and distributors
throughout the world. Consult your bookstore or write to: United Nations. Sales
Section, New York or Geneva.

1i3,qamUl Opr-annaanuu Ol'i"he,qllnellnbIX Hn~1I11 MOlKHO KynllTb B KHnlKUblX Mara
311HltX 11 areurcrnax BO acex panoaax Mllpa. HanOI\UTe cnpauxu 06 U31\nHlUlX n
nauresr KumlUlOM Mnrn31me Ilnll nULLIIITe no anpecy : Opr-annaauun Ol'i"he,qIlHellllblx
Ha~uil. Cexuna no npoziaace nananun, HbH)-I'[OpK 111111 :>Kenenn.

Litho i51 United Nations, New York

f
I

~:


	biton0004A04
	biton0004A06
	biton0004A07
	biton0004A08
	biton0004A09
	biton0004A10
	biton0004A11
	biton0004A12
	biton0004B01
	biton0004B02
	biton0004B03
	biton0004B04
	biton0004B05
	biton0004B06
	biton0004B07
	biton0004B08
	biton0004B09
	biton0004B10
	biton0004B11
	biton0004B12
	biton0004C01
	biton0004C02
	biton0004C04
	biton0004C05
	biton0004C06
	biton0004C07
	biton0004C08
	biton0004C09
	biton0004C10
	biton0004C11
	biton0004C12
	biton0004D01
	biton0004D02
	biton0004D03
	biton0004D04
	biton0004D05
	biton0004D06
	biton0004D07
	biton0004D08
	biton0004D09
	biton0004D10
	biton0004D11
	biton0004D12
	biton0004E01
	biton0004E02
	biton0004E03
	biton0004E04
	biton0004E05
	biton0004E06
	biton0004E07
	biton0004E08
	biton0004E09
	biton0004E10
	biton0004E11
	biton0005A04
	biton0005A05
	biton0005A06
	biton0005A08
	biton0005A09
	biton0005A10
	biton0005A11
	biton0005A12
	biton0005B01
	biton0005B02
	biton0005B03
	biton0005B04
	biton0005B05
	biton0005B07



